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NOTE DE SYNTHE SE' 

{par les Services de la Commission) 

1. La. présence sur le territoire de la Communauté européenne de près 

d'un million de travailleurs ressortissants d'un des pays membres de la Com

munté occupês dans un pays autre que le leu~ et de. plùs de 2,5 millions de 

travailleurs migrants des pays associés ou tiers (1), sans compter les membres 

qe leur famille· les ayant accompagnés (2) a exigé la mise èn oeuvre d'un 

ensemble très important d'activités de la part des services sociaux (consi

dérés dana leur acception-la plus }arge). 

2. En général, les services sociaux sont les réalisateurs de ces acti

vités ou y -prêtent' leur collaboration mais ils peuvent également participer 

à formuler la politique de bien-être pour les mi6~ants et leurs familles, 

oriènter ou susciter les acti'ons nécessaires .... 

Comme par le passé, les services sociaux ont accordé leur aide à 

ces travailleurs et à leur famille dans faire a~cune distinction basée ·sur 

leur nationalité,. t?ut _en ayant le souci de tenir comp-t._e des caractéristiques 

particulières de chaque groupe en vUe dry répondre par des méthodes et des 

moyens appropriés. 

3• Pour connattre quels sont les problèmès ayant marqué le domaine de 

1 'aide aux migrants dans les différents pays ainsi que le type et la. dimen

sion des efforts qui leur ont été consacrés au cours de la période 1969 et 

1970 que couVre le présent rapport, il convient de suivre, point par point, 

les réponses que les Gouvernements de la Belgique, de l'Allemagne, de l'Italie, 

du Luxembourg et des Pays-Bas ont fait parvenir à la Commission sur l'état 

d'application de la .. Reoommandation faisant 1 'objet--de ce rapport. Par · 

contr~ la France n1 a transmis qu'une note d'information relative aux princi

pales activités développées dans le domaine de l'action socio-éducative en 

.;. 
(1) ·éf. orientations préliminaires pour un programme de politique· sociale 

communautaire, page 20, doc. de la Commission des Communautés européennes 
S/2/1971. 

(2) Il nous est impossible de fournir des chiffres concernant les membres de 
la famille des migrants qui les ont accompagnés ou qui en vivent séparés 
dans leur pays d'origine. 
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faveur des travailleurs migrants au cours des années 1968, 1969 et 1970. Ce 

document figure e1'l annexe (n° 7) da.ns son teXte i~tégr~l. 

4• Dans leU!' Introduction, les différents pa.ys ont mis en évidence 1 'ac-

croissement important de l'immigration dans la période considérée, à l'excep

tion de la Belgique. Celle-ci a souligné que cet accroissement numérique a 

été très limi~é, une politique de restriction de l'immigration ayant été ins

taurée à cause d.e la persistance d'un .. certain chômage malgré la reprise de 

l'activité économique. Cependant, la Belgique a fait état de la présence sur 

son territoire de 694•447 étrangers (travaille~s et membres de leurs familles) 

à. la fin de 1969 ( 1,19% par re.ppo~ à la population totale); 1 • Allemagne a 

cité le chiffre de ·1.948.951 travailleurs étrangers salariés occupés sur son 

territoire à la fin de 1970 (9,1% par rapport au,t~tal de la population active); 

Le Luxembourg a mentionné 3~.000 travailleurs étrangers et 40.000'memb~es de 

leurs fa.f!lilles en 1970 (21, 17% :par rapport au ~.ota.l de la population); les 

Pays-Bas ont indiqué, pour la m@me date, le chiffre de 71.251 permis de travail 
1 -

octroyés à des tra~illeurs étrangers (lFJ. populP.tion aeti ve 1est a~ nombre de 

a. 097. ooo) • 

~5. La simple allusion à ces chiffres es:t très significative de l'enver-

gure et de la. complexité des problèmes qui sont en jeu, mais _pour une infor

mation plus précise, permettant une certaine comparabilité des données, il 

faudra se référer aux tableaux statistiques qui figurent-en.annexe (del 

à 6). 

* 
* * 

Quelques aspects a~nt c~~ractériEJé 1 ta.ction d.es. différents pays. 

-6. Avant de passer an revue les mesures particulières d~stinées aux 

travailleurs migrants et à leurs familles, en application de chaque point 

de la· Recommandation, il convient de rappeler quelques aspects ayant plus 
. . 

particulièrement caractérisé 1 r action développée dans. les diffé:rents pays,. 
'1 

~/. 

.. 
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7 • En !!.elg~, 1 'attention a' est notamment concentrée sur le "Statut de,s 

étrangers"; suite à une action des mouvements universitaires, le Gouverne

ment s'est engagé à coordonner dana un texte unique les dispositions exis

tantes, ~n créant dans ce but ~ne Commission appropriée. 

B. En Allemagne, le souci d'approfondir 1~ connaissance du phénomène de 

l'immigration des travailleurs étrnngers s'était déjà concrétisé dans une 

el?-quêt'e par sondage de 1 'Office fédéral du Travail effectuée en 1968 ( 1) sur 

tous le,s a.e;pect s concernant ce phénon:tène (occupation~ candi ti ons de famille 

et logement, durée d~ séjour, conditions de travail, mobilité, instruction, 

perfection~ement, promotion sociale, etc ••• ). Les données rassemblées par 

cette enquête ont fait l'objet d'une élaboration ultérteure, en 1969, per~ 
mettant ainsi de compléter et d'approfondir cette connaissance. En·autre, 

une réalisation marquante a. été la publication,le 2.2.1970, des "Principes 

pour l'intégration des travailleurs étrangers" (élaborés par les services 

et organisations représe~tés auprès du cercle de coordination et du comité 

des Utnder ~'Travaille11:I's étrangers" au Ministère fédéral du Travail et des 

Affaire~ .sociales)(2). . . 
9.a Le Luxembourg a. souligné les progrès considérables qui ont été réa-

lisés dans le secteur de l'aide aux migrants, tout an mettant en évidence les 

problèmes très graves que soulève la présence massive et toujours croissante 

des travailleurs étr,angers. C'est pour cette ·raison, suivant le rapport 1'"11-

xembourgeois, que la décision,a ét~ prise dans ce pays d~ freiner en général 

l'immigration non contrôlée et d'établir plus partiC'1-'lièrem'3nt un accord 

bilatéral avec le Portugal,, p~ys d'origine de nombreux travailleurs migrants, 

afin d 1 assur~r à tous las candidats.~ 1 1 ém:i.~a"tion une vi si te méd:i'oale et 

u.ne sélection préalable et appropriée, en vue d'éviter les éohecs·graves trop 

souvent constatés, avec les conséquences les plus douloureuses pour les 

intéressés. 

10. Pour les fays-Bas (où depuis le mois de novBmbre 1970 seulement les 

travailleurs recrutés sur la base des acpords bilatéraux signés avec un 

èertain nombre de paya peuvent être engagés - sauf bie-~: entendu les tra

vailleurs communautaires ainsi que certains travailleurs bénéficiant de 

.;. 
_ (1) III 3me rapport uur len sui tes données à la Recommandation concernant 

l'activité des services sociaux à l'égard des trnvailleurs se déplaçant 
dans la

1 
Communauté - (doc. V/4128/70) 

(2) Ces principes ont été revisés en 1972 
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quelques exceptions bien précis~es) il y a lieu de citer tout d'abord la 

''Note du Gouvernement" que les Ministres de la Justice, des Affn.ires Economi.., 

ques, des Affaires Sociales et de la Santé, des Affaires_ Culturelles, d$ 

Loisirs et de l'Action Sociale ont présentée conjointement à la !Ième 

Chambre le 14•4ol970. Dans cette note, sont pris en considération les fonde

ments et les objectifs de l'imm~gration des travailleurs étrangers ainsi que 

tous les aspects économiques et sociaux qui la caractérisent. gne Commission 

spéciale, créée pour l' exr.men de cette no.te, a tenu des sénnces publi:~es : 

l'une d1 entre elles, destinée à l'~udition des seuls travailleurs étrangers, 

leur a permis de discuter de leurs problèmes. Le rapport provisoire de cette 

Commission se caractérise par son contenu• assez critique à l'égard de la 
' ' note précitée, tout en reconnaissant que la présence de no~breux travailleurs 

étrangers soulève beaucoup de problèmes, notamment en ce qui concerne la pro~ 

motion du bisn-3tre de ces personnes. Quant aux actions déployées en faveur 

de .ces tra~illeurs et de leur famille, le rapport néerlandais a tenu à rap

peler qu'elles s'inscrivent dans le cadre de la p011tique générale du p~~ 

pour la promotion du bien-~tre social et a défini le contenu, les objectifs 

et les méthodes de l'action spécifique des services sociaux. Celle-ci yise 

à une adaptation des groupes de travailleurs migrants à la sociét,é néerlan

daise et. à leur acceptatio~ ~e la part de cette dernière. 

11. Dans un pays d'émigration comme l'Ital!2, l'orientation qui s'est 

a~firmée et s'affirme toujours davantage à 1' é~rd de 1 'acti.on sociale en fa

veur des travaille~s migrants et de leur famille, a consisté à inséreroette 

a9tion dans le contexte le plus ~arge de la politique s~ciale. mn effet, 
{celles 

, les politiques qui la composent,. ,de 1 'instruction, de la. formation profes-

sionnelle, de 1 'emploi et. de 1 'aide sociale, s'adressent, il est vrai, à la 

totalité de la. population mais elles ont aussi une incidence sur le phéno

mène migratoire. 

.; . 
. ., \ 
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L'a.ugmenta.tion~s orédi ts destinés_!. ces a.otion!! 

12. 
1 Les sommes qui, dans }es différents pays,ont été ccnsacrées à 1 1 action 

en fa.veùr des travailleurs migrants présentent partout des augmentations sen

sibles par rapport à la période P'récédente et se chiffrent, bien que de 

manière fragmentaire, comme suit (1) : 

. Allema.gn~ 

France : ---

les sommes consacrées aux centres des Services provincialtx 

d'Immigration et d'Accueil - à charge du budget du Ministère 

de 1 'Emploi et du Travail ...: ont été respeai:i vemen't_ de _]._~5.0a.000r-'Pr· 

en 1969 et en i970 (contre 1~035.000,- F.B en 1968) • 

les subventions du Bund, d.es Uinder et de 1 'Office fédéral d~ 

Travail pour les activités en faveur des travailleurs migrants -

à l'exclusion du développement des habitations familiales -

s'élèvent à 7,8 millions de DoM"' en 1969 et à 12,4 millions 

de D.M. en 1970 (contre 5,4 millions de D.M. en l)68)t 

Pour le développement de 1 1action socio-éducative liée à. la 

résorption des bidonvilles, les crédits affectsa en 1969 ont 

été de 2.500a000,- FF~ En 19707 les crédits affectés par le 

F.A.s. ont été destinés notamment à 

-l'action socio-éducative 

- des ·actions de promotion sociale 

-l'action socio-éducative dans les · 
bidonvilles et les cités de transit 

FF 12o500.,000,-
7~500'iOOO,-

les 'frais relatifs aux 98. assi~tants sociaux en service 

auprès du Ministère du Travail et de la Prévoyance sociale 

ont ~eprésenté en 1969 ainsi qu'en 1970 une dépense annuelle 

de Li:re~ ·238.704.480,- à la charge du Ministère précitE:":~ 

Pour les voyages des migrants et de leurs familles bénéficiant 

(une fois par an) de la réduction de 50% sur le prix des bil

lets en chemin de fer - aller-retour - ·sur le territ6ir~ na

tional, la dépense annuellé, aussi bien en 1969 qu'en 1970, 

a atteint le chiffre ne r...ârœ L500.,ooo.ooo, ~ environ. 

.;. 
(lJ Il s'agit d3 chiffres formés par les rapports gouvernementaux. Ces chiffres 

ne représentent, ai~si qu'il est indiqué, qu'une ~rtie des dépenses effec
. tuées dan~ le domaine de l'aide aux migrants. Bqur calculer leur contre

valeur en unités de compte, cf.annexe n°8 



, t· 
. ~ ' 

#,l" ,, 4 

Lux~mbourg : 

]'ays-Bas : 

-VI- V/338/71-F 

les crédits.affectés à l'aide aux migrants, déjà augmentés 

en 1969 (22 millions en 1968h ont atteint en 1970 la eomme 

de 60 millions environ. Cette somme comprenait des dépenses • 

les plus diverses : fonctionnement du Service social et Immi-

gration, installation de foyers ouvriers, aides matérielles, 

assistance médicale et hospitalière des personnes non assurées, 

frais de rap~triement, entretien.de crèches et ~e ~rderies 

d'enfants, écoles spéciales et cours linguistiques. Les subven

tions pour l'amélioration des conditions de logement des tra

vailleurs étrangers y sont éga.lement comprises. 

Les subventions accordées par le ministère des Affaires Cultu

relles, des Loisirs et de l'Adtion sociale aux fondations s'oc

cupant des tra~.i11eurs étrangers ont été respectivement 

de 2.225o000 Fl. en 1969 et de 3.760.000 Fl~ en 1970 (contre 

~·550o000 Fl •. en 1968). Pour 1971, les subsides prévus sont de 

l'ordre de 7~149o000 Fl. 

13. Pour éviter toute équivoque, il. faut insister sur le fait que les 

montants des crédits et subventions ne sont ~bsolument pas comparables, en 

raison ~tout de leur caractère fragmentaire et de la diversité de leurs 

desti~ations. Mais on peut aussi se demander quelle est la portée réelle de 

ce;J augrnenta.tions, compte tenu de 1 'augmentation du coût de la vie et des 

prestations et de l'accroissement du nombre des migrants. 

~réponses données aux différents point·s de_}a ·Re..22....~d.at~ 

14.\ f>our le point 1 de la Re~~:!!l.m.~~ion concernant les d~~le>Hements 

_9-e_s se:J'Vices~cia.ux des travailleurs· miK?.-"'ants, les aspects posit~fs mis en 

~'\t'idence dans les rapports gouvernementaux ont été notammP,nt : 

15. En Del.~, deux nouvéaux services provinciaux d'Immigration et 

d'Accueil ont été respectivement créés à Mons et à Charleroi (services semi

pn.blics à compétence régionale, subventionn·és par le ·pouvoir central) • La. 

création d'un servi~e analogue est prévue po~ la prov~nce du Brabant à brève 

échéance. 

.;. 
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Le Ministère de l'Emploi et du Travail a l'intention d•établir un catalogue 

général :de tous les organismes. sociaUx, publics ou privés, s'oceupant des 

travailleurs migrants. Pour les provinces d'3 Brabant, de Namur et de Ln.xor~bourg, 

les listes respectives ont déjà été diffusêes. 

16~ En Allemagne, les lignes de l'organisation de l'assistance aux tra-

V"c:dlleurs migrants sont r-estées inchangées. Le nombre des travailleurs so•,'da.u:x: 

en service auprès des organisations privées s'occupant de. l'aile aux mi5Tants 

est passé de 360 (en 1968) à 473 à la fin de 1970. Les voitures que l'Offiee 

féd8ral du Travail met à leur disposition peur leurs acti.vités nécessairement 

t,rès décentralisfes sont au moins de 205 (lll en 1968)t. En outre, 400 b""J.rea1 '!.X 

a.dministratifs. de la. Confédération syndicale des travailleurs è.·:)nnênt des 

conseils à la main-d' oeuvre étrangère, notamment en matière de dt>oi t soc:'-. al 

et de droit du travail. 

17. · ·En ~,lli, la convention passée entre le Ministère du Travail et dè 

la Prévoyance sociale et l'E.IaS"S. (l), o'rganisme qui gère le S:3rvice sociC'~l 

d!aide aux migrants 'auprès cl3s bureà.u::': provinciaux· de ce Ministère, a été 

reconduite. Les assistRnts sociau.x ainsi engagés sont au nombre: de 98, ce qui 

représente une dépense annu.elle de_ 238o 70.4'~480 lires à l~' charge du budget · · 

du Mi~stè1 .. e préci.té •. La création est prévue,.- par cette oonvention, d'un cc;:nitcj 

paritaire ayant pour tâche d'~méliorer .~e niveau d'insertion du service social 

dans les st~~ctures du Ministèr9. 

En ce qui concerne. les serVices sociaux' aup:rès .d.es Représentations conS\.lla.ires 

d'Italie à l'étrangér, oe~-oi o~t été particulièrement renf'oréés dans les 
;le . 

pays où l'im:nigration est plus intense et comptent 74 assistants sociaux 

contractuels. Ce renfor0er1ent a. eu lieu ma:gré les njmbret;.ses diffic't~: tés 

buègétaires de 1969 dues au::: a.gi tations du personnel recr-J.té so1::.s cont1·at 

et malgré la. suspension t8r.lpo-:raire des l"e<Jrutements ayant en lieu pour at:te:-1d.re 

l'a.doptio.n du règlement d'e,ppiicatio~ de la loi ëb.1 17o-7~1970 portant 11ivlodif'i-
• ' 1 • ' ' ' ' 

cations ~es normes concernant le personi1ë1 des Représentations diplcmatiques 

et des Bureaux consulairest'• Les Bureau.."C du Tl"avail et de }'Assistance sociale 

(UQL.A .• So) auprès des Rerrésentations co~n~laires. sont égaler:-ent renfoi~céD : 

dans lo~. pays de la C~E ,E., les· fonctio~nà.~i·es d~ oes Bureaux·, (il s'agit notam

ment de chanceliers avec une spécia..lisa.tion sociale) sont au nombre de 79 .. 

(1) Organisme italien pour le Service social 
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18. Au 1uiembourg, les initiatives qui ont été développéês concernent 

notamment la création de foyers pour travailleurs isolés, création qui a été 

stiml!lêe par un foyer créé à Bonnevoie, à titre dt eXpérience pilote, par le 

Service social d'Immigration. 1.000 nouveaux lits dana des foyers devraient 

ê~re disponibles à court terme, grâo~.aux primes qtte le-Gouvernement accorde 

dans ce bu·~ aux en"'vreprises (50.000 F~L. par ouvrier). 

19 • Aux Pc.ys-Bac::, le réseau ·deA Fondations qui se consacrent a.tt èien~tre 

deg travailleurs immigrés, organisé :;:ur base'régionale(l), a. été 

conooJ.:tdé. Le t~rrl.toire du payo sera entièrmment couvert par ce rnseaus car 
. . 

il es-t prévu. d'une part de crée1 .. des Fondations dans certaines régions qui 

en. sont en._~ore dé:pourv"Ues ( Gron~.ngen, Frise, Zélande et le terri toi re autour 

de IJ3SEL) et d'autre part, pour d'autres régions,d'attribuer des fonctions 

analogues à ces F0ndations à des organismes qui y existent déjà~ 

Le personnel des Fbndations se compose au total de 56 assist~nts Bociaux 

nèQ!'landa.is, de 63 travailleurs socia.ux.çle différenteR nationalités (turcs, 

marooi.ins, ·grecs. portu6-ais, espagnols, ital~ ens et yougoslai':es·) et de 3·2 

employés administratifso 

L'activité des Fond.ations a bénéficié des dispositions plus av"'a.ntageuses en

t~cées en v:i.g1eur le 1_.1~1969 concernant lés· subventions du !lî1nistère des 

Affaires Cnltul'elles, des Loisirs et de l'ActiLon sociale pour le travail 

social desti:::té r .. ux migrants. Pour les Féndati.ons régiona.les, 1~ concours 

1~~.nancier co,tvre les-7Cf{o des dépenses admises, t·a.ndis que pour la "Fondation 

na-tionale d'Aide a.u:x: Travailleurs étrangers"'" chargée des tâêhes de ooordi

n~tion et de consultation à l'égard des Fondations régionales, oe concours 

est de 9o% • 

. 20. LeJoint 2 de_la Reco:ranandation, o~~l!! les_actjvit~~~-l_ox~-~ 

5. l'fgard des travailleurs migrant~, couvre de toute évidence un très large 

dor.:3.ine: qu'il .est difficile de résu.ter .. Dans le c~dre de ces activit~s extrê

mement, nombr.<?Us~s et disparates, ~1 est toutefois possible de reconnaître que 

des changements ne sont pas survenus, ni dans les.conoeptions ni dans les 

méthodes, par rapport à la période précédenteo Certaines activités ont É:·~é 

intensifiées de façon rernai'qU.able., C' es·t le cas par exemple des initiatives 

Q/. 

(1) cf0 IIIèrne rapport sur les suites données à la Recommandation concernant 
l'activité des Services sociaux à l'égard des travailleu~s se déplaçant 
dans la Communauté (doc. V/4128/70) (déjà cité) 



~-

- IX·- V/338/71-F 

concernant 1 '~seignement de 1~ lét~~uazl! au;_J;..~"?a~~~?..u_~~-~tra;n~~ 

!!L_~~membre~~~'!!~J:.1]._~. 

2l!D L~information a également fait l'objet d'une atten-tion pa-rticulière: 

1 'Allem-:1gne a cherché, sur la base de voyages d ~experts dans les pe.y3 d' ori

gine des migrants (Italie, Turquie, Yougmslavie et Tunisie),d'y réaliser 

des activités pour l'information et pour la formation li.ngu.istique et pro.o.. 

fessionnelle de cenx-ci - avant même qu'ils ne qùittent leur pays - cette 

préparation devant servir à rendre ensuite plus faciles leur travail et leur 

adaptation en Allemagne.) Le servi. ce de presse et d' info~mation du gouverne

ment fédéral s'e~t préoccupé et se préoccupe de l'information du public et 

des travailleurs étrangers à .ces derniers sont destj.nés des jou.l'>'Ylo,,:tx] :!U

bliés dans différentes langues (grec, italien, yougoslave, espaznol et 

tu~c) avec l'aide financière f~dérale, ainsi que des programmes appropriés 

è. la radio et à la. télévision. (Dd.ns ses conclusions, le Gouvernement mar.~.i

feste toutefois son intention d' a.wél.iorer enc~Jre les activités d ~ info'rmation, 

cf o poiJ;lt II C). 

22. L'information des t:ra.vaill..~~ migr~nts, est également très poussée 

at~ P&~~Bas,. sans pour autant négliger ltaspect très important de l'infor

mation de l'opinion publique~ Il faut rappeler que dans ce pays·le problème 

de l'information est vu notamment sous· l'angle de la. coopération qu'il exige 

de tous le a organismes s'occupant d~s migrant~ : pour cette raison,· ce sont 

deux Groupes de travail créés au sein de la "Commisslon de consultation et 

de contact pour 1 'aide aux travailleurs étrangers" qui se cha.rgent d.8 1 'in

formationo le premier group~ appelé '~ulletin pour les travailleurs étran

gers"!' publie ùes bulletins mensuels e·n plusieurs ·lang~.tes (5o000 exemplaires 

distri oués gratni teme~1t ), tancliB que le deuxième, sous le nom de gr-:u.pe 

''Mariage et famillen, s'occupe des différents problèmes, notammPnt juri(lirrues, 

religieux et culturels qu f:! mpliquent les maria.ge·s mixtes et a déjà p,1b.liê 
.. 

trois brochures relatives respectivemen-t à 1 'Espagne, la. Turquie et le Maroc. 
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23.~ L'Italie a. également consacré· des efforts multiples au domair:e de 

l'information. Le Ministère des Affaires·Etrangères en collaboration avec 

les Edit io.ns "Italiani. nel mondo" (Italiens dans le monde) a mis à jour les 
. . .. 

. ~lidee concernant l'~llem~gne et les Pays-Bas et a édité un nouveau guide 

concernant la c.E.E. • 

Le "Notiziaro dell'emigrazione" (Nouvelles de l'émigration), publication 

spécifique en la matière, oonnatt·une diffusion en·3.500·exemplaires. 

241) Si la Belgiqtl~, qui fait également des efforts rarnarqua.bl~s dans le 

domai"ne de 1 'inforrna:tion (presse, radio et télévision) est citée en dernier 

lieu,c'est paf le sottci de mettre en évidence une initiative tout à f~it 

\~ 1 

po.:~~":iculière qu'eil~ a entreprise depuis des ~éea et qu'elle s'efforce de perfectioti-

ne~ to11jours davantage pour l'information ·et la connaisoance réciproque des 

~.wnigré3 et de la population autochtone : "la. semaine de l'immigré", consis-

tant non St;:ul~ment en un ensemble de manifestations réo'réati ves et sportives 

~éalisfes par les immigrés eux-m3mes, mais également en des réunions et des 

travaux qui sont ay9s sur leurs problèmes et se déroulen-t à différents 

niveaux avec une large résonance. 

25o Quant aux.a?tivités s~éci.fj~ues des~~~ce~~iaux: le.Service social 

.d' Immigrat;.on du Luxembourg ayant essayé de chiffrer son travail a indiqué 

pour 1969, 4 .. 581 interventions dont ont bénéficié 7o222 immigrés 
tl 1970, 7~268 " 

,, Il il 10.030 personnes. 

Dans ce cadre~ les bénéficiaires ont été indiqués comme:suit : les 6o% des 

activités ont été consacrées à dca travailleurs portugais et aux membres de 

let~ famille, les 25% à des ressorti ssa.nt s italiens et le rostant, soit 15%, 
aux ressortissants des eutres pays de la c.E~E~ • Quant à l'objet des pres

ta~ions., 1 1aide pour. la recherche d'un logement et le contrôle de sés condi-

, tions a représentê le 'pourcentage le plus élevé· (3afo de toutes les prestations). 

suivi. d~~ 2o% consacrés à .l'aide matérielle, le restant, soit 5o% devant 

ôtre réparti entre les prestations les pius variées. 

.;. 



XI- V/338/71-F 

26... Pour sa pe .. rt, 1 'Italie a souligné que les activités des ser:rices 

sociaux qui reproduisent celles déjà illustrées pour le passé, s'effectuent 

aussi bien à 1' étranger, réalisées par les services sociaux des RepréseL·ta

tions consulaires des pays d'accueil, quren Italie où les service·s sociaux 

sont engagés notamment .. 
A. : 

a) assurer leur aide ~n vue de la préparation au départ des migrants; 

·b) s'occuper des familles restées uéparées du chef de famille ou se prépa
rant à le rejoind.:::-e; 

c) déployer tout0s les activités nécessaires 'lors du retour des migrants 
et de leur famille 

Une forme d'aide qui a impliqué une dépense d'un milliard et demi de lir.=Js 

E?St 1~ réduction de 5o% sur les ta:t'ifs ferroviaires accordée un8 fois par 

an aux travailleurs migrants et à leur f~mille venant faire Ùn séjou~..- en 

Italie : cette réduction relative au parcours national, alier-:.-etour e:st 

prévue par la loi du 1er avril 1956 - n° 252~ 

27o Parmi les activités des servi.ces socj_au.:x:: mentionnées par 1 'Allem~.gne, 

figtu .. ent celles réalisée's dans les centres sociaux et de loisirs ce,).x.--ci 

ont toutefois modifié quelqu.e pe'l le rôle qu'ils avaient rem]; li au déout ries 

recrutements de main-d'oeuvre étrangère et· ont pris notamment ls car~c.tèr.e 

de lieux pour la rencontre des travailleurs rjtrangl3rs ou pour leur formation 

professionnelle. 

28. Par contre, aux fa;zs-Bas,les Fondations pour l'aide e-c:.x -trp:·~~-a.illeurs 

étrangers ont axé sur ces centres une grand0 partie de leurs activitéso Il 

appartient à· ·ces centres d'assurer aux itnm:t~é-s la· p-o~_sj.bi_li t_ê de se r~encnn

trer dans un milieu national, les aidant ainsi _à s.urmontezo _la; f?Olitude et la 

nostalgie-du pays d'origine ·et à garder leur propr~ culture- préoccupation, 

cette dernière, qui apparaJ:t fondamentè.le- suivant la conception rA.erlandaise 

que- la plus ~arùl8 partie 'de ces travailleurs fera ret-our ·à, son pays, dans un lap3 

·de temps pl~·s-()U m'oins longe ·tes .·àutres activités que- les Fondatj ons r9al:..-

sent notamment dans les centres concernent_la récréation· des travaille~rs 

ét.rangers sous toutes ses formes (sports, l'o'isirs, ,etes •• ), .·l.'utilisat:i.on 

du ~ernps libre pour la formation culturellet Y' compris 1 '·app:centi.~sa~ 

des langues, et/ou pour la formation profe.ssi_onnelle. Des effo_rts sont f'ussi 
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effectués par les Fondations dans le domaine des logements des travailleurs 

migrants et de la scolarité de leurs enfants. 

29• ..2!!.~eux problèmes, d~ lo~ment ~~e~tra.\rail!_~~milrr?.:!!.!~ -

logements collectifs, pensions privées, habitations familiales - et _c!~ la 

!.2_01P.ri té de leurs enfants.s rest~~i~~ ~~~-tous le~!!...E.~~.-~;_11F:li_~t_;_<2.1!• 

30. En . .A.llemagne, dans le domaine du logement, les nouveaux effo'rts 

conc-ertXe'll!t notam~ent 1 'amélioratio.n des normes minima relatives au."!: logement A 

(1) 

. -

collectifs des travailleurs migrants d'une pnrt et, d'autre part, 1 '.adoption 

de r~gles génêralesŒEi~es à éviter la. résiliation arbitraire ees contrats 

de location et à réprimer l~s abus. à l'égard des loyers. En outre, une nouvelle 

fo:rrnule de financement a été.adoptée, destinée à promouvoir la construction 

d'un plus grand nombre d'habitations familiales, moyennant, la coopération 

fi!Jrtncière du Bund, des Uinder et de 1 'Office fédére.l du Travail (1). 

3lo Pot'tr les· Pays-Bas, il ·raut souligner, parmi les aspects positifs re-

latifa au logement, la création d'une vingtaine d'organismes spécialisés pour 

l'aide à ces travailleurs dans le domaine des logements (organismes qui ont 

ai't1F~i soulagé les Fondations cl' as si stance de certaines ~âches qu'elles avaient 

rempliés jusqu~ 3;lorà et qui dép~,ssaient leur compétence spécifique), et enfin 

le ~~-éveloppemGnt de "groupes d 'aotion"spontanés, notamment constitués par 

de3 jeunes gen.s, qui stigmatisent la situation déplorable des logements des 

travaille~'S étrangers et s'ef~orcent de les aider à les améliorer 

3211 Po'l:tr la scclar~ té des enfan·ts des trava~lle].~~~~nts, ce ·sont 

notamment 1 '~llemagne et les ~ê_-Bas qui ont fa.:tt état des difficultés exis

tantes dans ce domaine. Le rap-oort allemand souligne le manque d'instituteurs 

et de locaux aussi bien pour les ~lasses de transitions (où les enfants de-· 

vraient apprendre la langue allemande en vue de pouvoir fréquenter les écoles .' 

du pa.,:,rs) .que pour 1 'enseignement complémentaire qui devrait être assuré à 

ces enfants comprenant les fondements de leur·langue maten1elle et de leur 

culture propre~ Su.ivà.nt la situation décri te, de·.nombreux enfants. étr_angers échap

peraient à 1 'obligation scolaire. sans toutefois qu'il. so:L t posai b~e d'en 

oonnaS:tre le nombre, a.Ùoun recenseme.rit de ces enfants n'ayant jamais été fait • 

. ;. 
cf., IIlème rapport sur les suites données à la Recommandation de la. 
Commission concernant le logement des travailleurs migrants (doc. V/461/71) 
. -- ' 

. ' 



. -XIII- V/338/71-F 

Un aspect positif a toutefoi~ été mentionné consistant en l'aide du voisinage 

aux enfants étrangers pot".r leum devoirs d'école, ··initiative prise d'1ns le 

cadre de n1970, a.nn6e internationf'l.le de 1 'onsE:ignement "o -~-r._?.._EEO..;!~" ~~~f!! 

Pays-Bas n'a pas si~~lé non plus de progrès à l 1 ég~rd de la scolarisation 

des enfants des immigrés. L'orientati9n qui paraJ:t s'y confirmer est celle 

de lihur assurer un enseignement biculturel, c'est--à-dire ayant le sou;l'i de 

donner aux enfants de ces travailleurs l'insiiructi.on du pays d'accueil et da 

sauvegarder en même temps les principes de la culture du pays d'origine, 

en vue notw.:unent · de -leur retour probable dans ce pays~ Les questions 

difficiles et complexes que cette conception soulève sur le plan théorique 

et sur celui de so.n application concrè-';,e ont déterminé la "Fondation nn.tio

nala pour 1 'aide aux TraVC',illeurs étrangers" à entreprendre une enquête- ad hoc, 

~~i est en cours actuellem~nt. 
!· 

. ·1 

33• Reste enfin à_ signaler une tendance très significative que les réponses 

donnéss au point 2 laissent a,.ppq.raître : la participation des immi~és a.u~ 

activi.tés et aux décisions qui les concernent (participat~on dont le rapport 

précédent soulignait quelques expérie11ces) a connu un certai~ développement. 

En Allem~, les travailleurs étrangers participent aux activités des centres 

de ooordin~tion (dont la créa~ion, due.à l'initiative du Ministè~e du Travail 

et des Affaires· Sociales, a été inten~ifiée depuis 1970) qui sont charGés 

d'.étudier les problèmes les plus urgents qui se posent à ces travailleurs 

et <i' en chercher la solution. Aux Pa vs-Bas,, l_es Fondations confient aux tra

vailleurs immigrés des responsabilités de.ns le.ca.dre des programmes d'acti-

vités qui leur sont destinss. ldais c'est particulièrement en ~elg~que que l'initia-

·, tive de donner aux travaill·curs étrangers la po~sibilité d'exprimer leurs avis 

et d'être associés aux décisions qui les concernent ~~ été lancée, moyenne..nt 

-la création des Conseils .consul ta_tj fs communaux : ceux-ci sont constitués, 

au prorata des différentes national! tés, auprès des Communes présentant un 

fort pourcentage d'immigrés~ Cette initiative, qui peut être interprétée 

comme un pren:ier pas vers la reconnaissance des droits ciiriques à ces person

nes, ne cesse de se développer. 

.;. 
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)4. ~e gui concerne le point_}- relatif à la coordination des diffé

rents services à l'intérieur du p5ys d'flmigr~tion o~ d 1accueil -,aucune inno

vation· marquante n'a été signalée p~r rapport au document précédent. La 

Belgique et l'Allemagne se sont déclarées satisfaites dé la coordination 

existante de même que le Lux~~ qui a tenu en outre à souligner l'appui 

que le Gouvern~ment accorde au Service social d'Immigration et aux différentes 

initiatives d~assist~nce des Consulsts étraneers et des organismes privés. 

En Italie, le problème de la coordine~ion des divers organismes privés 

exer9ant leur actiVité dans le domaine de l'aide aux migrants est toujours 

à l'étude du Ministère du Travail.et de .la Prévoyance sociale. Les Pa~s-Bas 

ont cité le travail de la "Commission de consultation ~t de contact pour 

1 'aide aux tre.va.illeurs étrangers" qui a pour tâche non seulement de col.J.seil

ler le Ministre des Affaires ~1 turelles, des Loisirs et de 1 'lcti6h:.·· .. 

sociale sur la politique à suivre pour l'accueil et le bien-être de ces tra

vailleur~ mais également de coordonner les différentes activités dana ces 

domaines. Plus p~rticulièremènt, l'accent a été mis sur les· programmes des 

dettx groupes de travail oréés eu sein de cette d'ornmission dont il a. été 

question au sujet du point 2. 

35o Le point 4 concernant la formation et le perfectionnement du per-

sonnel des.services sociaux a re9u des réponses succinctes sans pour autant 

que cela signifie un manque. d'intérêt pour ces problèmes. Au contraire, il 

semble possible d'affirmer que le problème de fond bien que latent reste 

celui de la forma.tion générale des assistants sociaux, préoccupation commune 

aux six: pays. A oet égard 1 ~rt.alie a. fait état explicitement des efforts de 

l'A.A.I. (Administration pour le~ Activités d'Assistance italienne et inter

.nationale) visant à. garantir que les études des assistants sociaux prése.ntent 

une orientation unitaire et une. adaptation dynamique à la réalité sociale 

italienne. Le Ministère du Travail et. ~e la Prévoyance sociale et le Minis

tère des Affaires Et.ra.ngères ont assuré leur contribution à. ces e:ffcrts. En 

outre, le Ministère des Affaires Etrangères a. organisé un sémi11.aire, en 

collaboration avec l'A.A.I., en novembre 196~ pour les travailleurs sociaux 

des Bureaux nrrra.vail et Assistance sociale" créés auprès des Consulats 

.;. 
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{s'occupant notamment des questions de droit social _e~ droit d~ tr~vail) et 

a tenu un cours de perfècti?nnement d. 'une durée de trois mois, destiné aux 

C~nceliers en vue d'approfondir leur fo~ation sociale. 

A l'égard de .la formation en cours d'emploi, spécifique, des tra

vailleurs sociaux s'occupant des travailleurs migrants, ~apport allem~ 

souligne que toutes les organisations d'assistance prévoient des cours desti

nés. à leur per~onnel soci~l. 

~.~~2~~t néérlandais précise que les Fondations régionalec sont 

de plus en plus confrontées, érl· fonction du développement de leurs activités, 

avec la·.neceGsité de perfectionner la formation de leur personnel et, plus 

particulièrèment, des travailleurs sociaux étrangers recrutés pour,aider 

leurs compatriotes, La "Fonda'tion nationale pour 1 '.tl~_. ide aux TraVë.illeurs 

étrangers" ·et la "Fondation pour 1 V Aide aux Etudiants étrangers" ont mis à 

l''étude.ce problème~. Avo.c l'aide du Ministère des Affaires Culturelles, 1des 

'Loisirs et de 1 9Action sociale, des visites d'étude de travailleurs sociaux 

ont été orga,nisée·s en Fl"'ence et au Mat-oc• 

36. Pour le point 5 concern~nt la ooopérGtion entre les s~ices sociaux 

~~~ différents payP, les ooserv~tion$ qui ont été f0~mulées ~aisnent appa-
. '. 

ra.l:tre u~e si tu.o.tion plutôt satisfa_isante bien que susceptible d'être amélio-

rée : la Belgiqu2 a cité, comme exemple d'une initiative particulièrement 

efficace, le stage collectif qui s'est tenu à Liège en novembre 1970 (orge,-

nisé par les Services provincin.ux i'lrnmigration et d'Accueil de Wallonie en 

collaboration_aveo la C~mmission des Communautés EUropéennes) qui a permis la ren

contre de travailleurs sociaux, de syndicalistes et d 1 ~dministrateurs 

loc?--UX belges et italiens ·s t occupant des travc:dlleurs migrants et de ·leur 

famille dans les ré~ions dtaccueil en :BelgiqU.e et dans certaines régions 

de départ du midi de l'Italie. 

Les ~ ont souligné que des relations pertioulièrement inten

ses et efficaces existent avec certains organismes, notamment internationaux, 

tendis qu'avec d'autres elles sont plutôt rares. 
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L'Italie a. émis le voeu que le Groupe de Travail "Assistance sociale 

et Logement des ~ravailleurs migrants et de leur amille créé au sein du 

Comité consulta~if pour la Libre .Circulation reprenne rapidement son activité, 

car ce Groupe de Travail .est considéré comme susceptible de stimuler et de 

favoriser la coopération Gntre les services compétents des six pays. 

37• En conclusion de leurs rapports, trois pays ont formulé certaines 

CQnoidérations et énoncé des projets : 

~ L'Allemagne a attiré 1 'attention sur le·s efforts qu'elle entend entreprendre 

dans le domaine de l'information, dans lequel des changements p~ofonds sont 

prévus, y compris un large ~ecours aux moy~ns audiovisuels suite à la cons

tatation que les activités réalisées auparavant (notamment l 1 information 

adressée aux travailleurs moyennt~.nt les journaux publi.és dans leur langue} 

n'avaient pas obtenu les r~sultats espérés. Dans le domaine de l'enseignement 

de 1 1 alleman~uno amélioration a également été recherchée par la production 

d'un nouveau film, réalisé à l'initiative du Ministère. fédéral du Travail 

et des Affaires Sociales, destiné à répondre aux exigenoes particulières 

des travailleurs étrangers~ 

- Le Luxembourg a reconfirmé que les travaux de prép~ration d'un projet de 

loi concernant l'action sociale en-faveur des immigrés et de leu~ famille 

sont très avancés. 

-Les Pays-Bas ont non seulement retracé les lignes de l'évolution de leur 

politique d•aide aux travailleurs étrangers depuis 196~mais ils ont 

également insisté sur le fait que le phénomène de l'immigration est très 

~nmique, d'où la nécessité que cette politique soit adaptée de façon 

constante aux circonstances. Il est également nécessaire qu'elle reçoive 

le soutien de tous ceux qui y sont associés, à tous les niveaux : local, 

régional, provincial et national. 

,, 
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. 9.!!!3~-ques considérations fin.ales . 

38e ~aspeo~~os~ se dégagent de toute· évidence des r~ponses 

des Gouvernements. Cette évolution apparait.encore plus évidente si lton 

tie.nt compte de ce que .les données .fo~rnies pn.r ces réponses ne sont que 

partielles.: en ef~et, les actions ~e les orgr"nisations .professionnelles 

d'employeurs et de .travc:dlleurs déploient largement dans cG domaine n'y sont 

mentionnées que dE:; fn.Qon sporadique, ainsi que d'n.illeurs lee activi-tés, 

parfois très importanteo, développées par d'autres o~ganismes nrivés• 

39· T~utefois, la si~ion des travailleurs mierantst qui res~~ 

~énible et précaire Eour une grande partie d 1~ntre eux, exige des efforts 

bien plus _importants ~ffe.ctués suivant des ligp.e.s .d'é'..ction précises et 

co ordo!!.~• 

40. Le premier ~spect,' qui mérite une &ttenti.on to1lte particulière - et 

il faut constater avec regret que les réponses des Gouvernements 1 1 ont laissé 

plutôt dans.l 1 ombre- est celui du ~oupBment des familles. Ces réponses ne 

nous permettent _pas de connaître s'il existe et dans quelle me~~re, une politique 
. . .... . 

de regroupement des f:arnilles existe, indispensable pour permettr.e aux tra-

vailleurs in~igrés de vivre une Yie normale. C'est tout d'~bord la question 

.du "logement familia+" (qui conditionne en premier lieu ce regroupement) 

qui devrait faire partie de cette politique. La mi~e en place s'impose 

également de tous les moy3ns nécessaires (structures et infrastructures) 
. . 

·pour 1 'adaptation et 1 'intégration des membres de la f81Jlille _de 1 'immigré, 

~ · si leur séjour de~s le pays d'immigr~tion se prolonge, s'impose égalemênt.A cet 
e~dz_ une_ des . . · · · 
- · condJ.t:Lons préliminai!t-3f!.rés_i~de :1.':'1..!'-S la conna:i.ssf!.nce e:x:acte des difl!.ensi_9~ 

~~1.a q~alité des besoins à ~~~re en consid~ration~ Or, force nous e~t 

·de constater qu~ les données st~tisti~s actuellement disEonibles ne E~-

't.~nt .. do s.2..nn.aître ni le nombr~ des travailleur~ .migra0s rejoints par leur 

famille dans le pays ~ t ~mmigràtion ni cel11i des fa•~illes resté~s séparées .. <L:.ns 

leur :p~ r1' origir!~~ Il est encore plus difficile d 1 obtenir des renseignements 

chiffrés tel8 que le nombre et l'âge des membres des familles, la duréo de 

'leur sépc:..ration ou du séjour dans le p~ys d'immigration, etc •••• 

.;. 
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41. Le logement. des travailleurs migrants r-este, comma il a été dit, un 

problème très grave au sujet duquel les réponses des Gouvernements ont soul-i

gné les efforts effectués et les difficultés existantes : le fait d'en avoir 

traité dans le contexte des services sociaux prouve, une fois de plus, qùe 

ce problème ne peut ,pe~s ~tre isofé, en raison de··ses réperc1l:Jsions sur un 

ensemble de facteurs humains et socio-éoonomiques do.nt les services sociaux 

sont obligés de tenir compte. Toutefois, les questions relatives au logemer.~ 

ayant été développées· dans un document récent de la Commis~ion (1) déjà men

tionné à'maintes reprises, il est préférab~e d1y faire référence, tout en 

soulignant qu'une étude ad hoc est prévue, dest'inée à permettre d'approfondir, 

d'une part, ·la connaissance de la situation des logements sociaux dans les 

pays communaut~~res et, d 1autre part, de préciser les conditions de logement 

des travailleurs étrengers, lea difficultés de fait q~'ils r~rtcontrent et les 

causes qui engendre.nt de telles difficultés. En effet, cette étude figU.re, 

à la demande de la délégation italienne, parmi les études ayant un caractère 

prioritaire, inscrites au programme approuvé par le Conseil des Mi.nistres 

en juillet 1971, dans le cadre de l'article 118 du Traité~ 

42. La scolarisation des enfants des travailleurs migrants 

(question qui devient plus importante et urgente au fur et à mesure que la 

durée du séjour des immigrés se prolonge ~t que s'accroit le nombré des fa

milles venues les rejoindre) repose sur le !k,ill imprescriptible de tous les 

enfants à ieur éducation. 

Cette question est d'ailleurs strictement l~ée aux objectifs, main

tes fois reconfi~és, visant à assurer aux travailleurs migrants une égalité 

réelle avec las travailleurs. autochtones y compris l'égalité des chances dans 

le domainn de la ~~motion sociale. C'est une question de justive mais il· 

atagit également, pour l'a. Communauté européenne, d'éviter à t·out prix le 

danger de la formation et de la perpétuation d'un sous-prolétariat qui serait 

provoqué, ~névitablement,- par· le manque d'instruction scolaire et de forma

tion professionnelle des enfants des travailleurs migrants. Le nombre de ces 

enfants, qui n'est pas connu, a été évalué pour les pays communautaires à 

plus de 700.000 (y compris ceux en âge présc~laire et 'quelques dizai-

nes de milliers qui vont au-delà de l'obligation scolaire). 

.;. 
(1) of. II!e Rapport sur les suites données à la Recommandation de la Commission 

oo.noernant le logement des travailleurs et de leur famille qui se déplacent 
à l'intérieur de la Communauté (doc. V/461/71) 



-XIX- V/338/71-F 

Les graves di ffi cul tés que la s·colarisation de ces enfants implique,. 

dues r.~.u manque dtinstituteurs, de locaux, de moyens pédagogiques adéquats et 

accentuées par la nécessité d'assurer à ces enfants un enseignement bi-cul-

.tùrel, ne pourront ~tre résolues que sur la base d'une coopération eff'ioace 

entre les deux pays int6ressés.(d1origine et d'accueil). Des efforts sont 

également prévus sur le plan communautaire. En effet, la Commission â. créé 

un Groupe interservices ''Enseignement et Education" qui a approfondi la ques

tion de l'éducation des enfants d~s travailleurs migrants et élaboré un .docu

ment qu.::i., contenant des conclusions et des propositions, servira de base pour 

une série d 1actions. Ces actions pourront ~tre entrepr~se~_directement par la 

Comnission ou stimulées par celle-ci lorsqu'elles rentrent dans la compétence 

d~s Etats membreso 

43. L'i!ltormé,\tion des migrants et de la population· du pays_J .. taccueil, 

en vue nmtamme~t de leur conn~issance réciproque et, en conséquence, de· 

l t élimination des. préjugés, a fait 1 1 o'Qjet d'une attention accrue dans· .les 

six pe.ys. On ne peut que souscrire aux efforts que les diverses instances 

réalisent ou se. proposent de réaliser ... Une mention toute: particulière-mérite 

l'initiative déjà citée, qui se développe.-. de· plus en p_l".ls ~n Belgiqu..e .: l!a 

"S8rna1.ne de 1 'Immigré"• _ Celle-9_i; réa].isée chaqut? _annéa, consiste en ·la mobi

lis3.tion de tous les_ r~spon.sa:ples de 1·1 action sociale en faveur déS. immigrés 

ainsi que des immigré_s' eux-mêmes, mobilisf;3.tion appuyée par les efforts conju

gués de la presse, de la radio et de.la télévision. Cette initiative repré

sente ainsi un moyen très eff:i.cace pour lutter contre la xénophobie, latente 

ou manifeste, du pays d'~ooueil et :pour ,favoriser la_pris~·de conscience de 

la si t,uation réelle des immigrés e~ de fleurs problèmeso Des initiatives telles 

que la "Semaine de ~ '!nt'1!'Î.grén ~u analogues rnéri tant la meilleure considération 

et des encouragements sans réserveo 

44• .lP- 'E§:.:rt?;cii?ation activ~~-_t}ligrants ~ .. ux activités qu~ les concernent 

ainsi que leltr représentation au sein des comités (ou autres cent·res de consul

tation et/ou de décision) apparaît comme un autre des points importants aux

q:u.els les rrS}onses des Gouvernements ont fait quelques allusions. Les progrès 

réalisés dans ce domaine sont encore très limités mais significatifs : la 
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Commission leur consacre sa meilleure attention. C'est notamment le rapport 

de la. Belgique qui fait état de la création et du développ.ement des "Conseils 

consultatifs commu.nauxn, dont le nÇ>mbre, la. oomp~sition et les tâches ont été 

décrits sous le point 2 de ce document. Il faut donc recommander de multiplier 

ces initiatives et de rendre l'opinion publique consciente de cette nécessité 

(l)~ 

Les· droits oiiiques et ensuite les droits politiques devront ~tre 

inscrits dans le "Statut de l'Immigré". 

45• Les services sociaux ont un grand rôle à jouer aussi bien dans le 

pays d'origine que dans le pays d 1 accueil pour aider le travailleur migrant 

et les membres de sa famille à résoudre les difficultés de tout ordre qu'ils 

renoontre.nt au cours des différentes ~tapes du processus migratoire. Toute 

action visant à am~liorer la situation des travailleurs migrants et leurs 

chances de promotion sociale (y compris leur capacité à pr~ndre en main 

eux-m&me~ la défense·de leurs propres intér~ts entre dans ~a compétence des 

services·· sociaux. Ce sont notamment les techniques du travail de groupe. et 

du travail social pour le développement communautaire (sans pour autant mê

conna.ttre le t:ravail soclal i.ndividuel) que"les services sociaux seront appelés 

toujours:. davantage ·à appliquer. Leur col'la.boration aux recherches, à 1 'a.m~ 

11oration des i.ntrastruotures et m~me :. à la. modification des structures qui 

conditionnen-t la situation dea traveilleurs·migrants et de leur famille 

f'ait partie d'une conception moderne du trava.'il social. 

46. Pour que cette conception puisse trouver-son applicat-ion concrète 

dans le domsine.qui nous intéresse, des conditions sont requises dont la 

principale ·consiste en un réseau adéquat de services sociaux, doté d'effectifs 

satisfaisants en nombre et qualifications. A cet égard,·les réponses des 

Gouvernements font état d'un certain accroissement du nombre des services 

so·cie~ux et/ou de leur personnel ainsi que des eff_o_rts qui so.nt faits pour. en 

améliorer la formation spécifique (par un meilleur recrutement ou par.des 

initiatives de qualification en cours d'emploi). Toutefois, il n 1 est· pas 

.;. 

(l') L'Union éurnpéènue des Conseils communaux consultatifstt vient d'~t:re 
créée. Son installation officielle a eu lieu à Courcelles (Belgique} 
le 3.9.1972 

J, 
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possible de passer sous silence l'écart qui existe entre le nombre de tra

vailleurs migrants et les membres de leur famille (les ~nt ou non accompa

gnés dans le pays d 1aooueil) d'une part et, d'autre part, le nombre de tra

vailleurs sociaux qui s'en occupe.nt .. Tandis que les premiers se chiffrent à 

plu~ieurs millions de personnes.(l1 les travaille~ociaux sont au nombre 

d'environ un millier (2). Même en tenant .compte q~'il s'agit uniquement des 

travailleurs sociaux des services spécialisés pour les migrants (à l'exclusion 

donc des services. sociaux desti.nés à 1 'ensemble de la population auxque-ls1 les 

migrants .devraient s'adresser dès que possible) et même en considérant que 

le chiffre précité fpur.ni par. les Gouvernements ne comprend ni les travailleurs 

sooia~ des _9rganisations prpfessionnelles des emj>loyeurs et des trava.illeurs 7 

ni ceux travaillant auprès de certains organismes privés pourtant très actifs, 

l'écart entre le volume des besoins et des équipements (en personnes et ser

vicesl_destinés à les satisfaire est très éloquent, 

47• Il apparatt donc nécessaire d'insister afin qqe les deux points de 

la Recommandation en question (respectivement le point 1 et le point 4) 

concernant la création et le renforcement des services sociaux, leur finance

ment eth gualificatio~J!e leurs effectifs, trouvent une application plus 

satisfaisante" 

48. Pour sa partr 1~ Commission a témoigné de l'intérêt qu'elle attache 

aux initiatives concernant le perfectionnement des trav~illeurs sociaux qui 

.at occupent· des travailleurs migrants et de 'leur fD.mille en organisant chaque 

année des"stages collectifs 11 • Ceux-:-ci ·sont destinés à. permettre à un certain 

'nombre de traw.illeurs socinux des ai::~ peys de se rencontrer avec d'autres 

(1). L'impossibilité de donner des chiffres relatifs aux membres des familles 
des migrants a été soulignée à maintes reprises 

En. ce qui concerne le nombre de travailleurs migrants, cf. Annexes 1 à 6 

(2) Chiffres fournis par les Gouvernements des Etats membres, à l'exception 
de la France 
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respo~s~bles des quest~ons des migrants pour en dégager en commun les mesures 

.et les méthodes les plus appropriées. Sept stages collectifs ont eu lieu à 
,, (1) 
ce jour •. 

L'actioE spécifique de la Commission 

49. Il est indéniable que la Commiss-ion ·manifeste .. toujours davantage 

son intérêt pour les problèmes humairis et sociaux des trav~illeurs migrants 

et de leur famille et son souci d'y apporter des répo ses efficaces. 

Outre s~s interventions de caraotèr~ plus particuli~~ déjà mention· 

nées (notamment à propos d.u logement des migrants, de la scolarisation de 

leurs enfants et des initiatives de p.erfectionn~ment d.es tl~.a.vailleurs sociaux), 

il faut rappeler que, sur un plan plus généra~, des mesures s~sceptibles 

d'avoir une tr: s grande influence dans ce domaine ont été adoptées par ia 

Connnission. ·Parmi ces mesures· figurent, en premier· 'lieu, celle~ concerna:nt · 

la révision générale des règlements rele.tif~ à la ~écu!'i té· sociale des tra.vail· 

leurs migr~ts( 2 ), qui co~portent nombre ~'améliorations -~t qui entreront en 

vigueur pour les six pays le ler octobre 1972 et pour les neuf· pays le ler·avril 

1973. ,. ' 

~~éri tent également d'être soulignées de..ris .·cette perspectiye 

la création du Comité permanent de l'Emploi( 3)et ·la réforJDe 9,u Fonds soc~a1 

./. 
(1) Ces stages.ont été effectués comme suit : 

1967 - Italie · Thi::me "Le rôle des 'services sociaux dans le cadre de 
la libre circulatio.n d.es travailleu;r.:s" 

1968 France et -
Italie - Th?!me "Les jeunes travailleurs et· la libre · ciroul at ion" 

1969 Allemagne·- Th(:me: "L'aide soci~le aux migrants en dehors de leur 
· vie de travail" · 

1970 - Belgique - Th<me : "·Les t'l.Speots sociaux des implications régionales 
de la libre circula.tion" 

1971 · · Pays Bas Th,:)me "Les problèmes sociaux liés au retour du travail · 
leur migrant à son pa.ys d'origine" 

1972 . · Italie Th .me : "La scolarisation des enfants, des travailleurs 
migrants : le r5le des trava.i~leurs sèciaux''• · 

(2) cf. R::';gl. 1408/71 (J.O. 149 du 5. 7.1971) et RZ:·gl.574/72 (J.O.L74 du 27.3.1972) 

(3') cf. Décision du Conseil du 14.12.1970 (J.O. du 17.12.1970) portant création 
du Comité perme~ent de l'Emploi 
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européen (l) ainsi que la proposition concrète d'opérations ~ réaliser dans 

le ca~e de la politique régionale (2) : toutes ces initiatives répondent à 

la préoocupa·tion de soustraire les travailleurs à. la contrainte d'un ohôma.ge 

sans autre issue que ltémigration et d'assurer à celle-ci -·et notaœment à 

la libre circulation - le caractère d'un libre choix accompagné de t~utes les 

garanties indispensables sur le plan humain et social. C'eat ainsi ~~e dans 

ses "Orientations préliminaires pour un programme de poli tiqu~ sooi.ale commu

nautaire tt (3) la. Communauté a inscrit, parmi les actions prioritair~Cl pour 

lesquelles la Commission prendra les initiatives adéquates, le poir:t suivant : 

.,Assurer une ~Ueu~e inseriï~_Q!! des travailleurs migrants et de lç~,r.. famille· 

dans le nouveau cad.re de vie et de travail o Ceci comporte une série d'actions 

visant à améliorer l'information des intéressés, leur accueil, leur !ogement, 

leut" i.ntégratio.ns etJo:!o-cnit:him.%-èl}e et la mise en place de programmes de 

formation professionnelle accélérée"o 

50. Puisque le contenu de la Recommandation en question répond parfai-

tement à ces objectifs et est en harmonie avec la série d'actions én~.lt'llérées 

ainsi, il apparaît plus que justifié (sana préjuger des programmes pouvant 

i3tre mis en oeuvre pour répondre à des besoins particuliers) d'insister avec 

force aEErès des Etats membres afin que les su;_tes qu'ils donnent à cette 

Recommandation soient intensifiées selon les lignes indiquées dans ce rapport. 

51. La Commission offre sa collaboration pour la partie de sa compétence. 

Elle compte entre autres sur l'apport que le Groupe de travail '~ssistance 

sociale et Logement des Migrants et de leur famille (Groupe tripartite 

créé au sein du Comité consultatif pour la libre circulation) ne manquera 

pas de lui assurer, en reprenant efficacement son activité, provisoirement 

interrompue pour raisons contingentes. 

.;. 
(1) cf. Décision du Conseil concernant la réforme du BOnds social européen 

du 1.2~1971 (J.o. L28 du 4.2.,1971) et Règl. financier 72/165/CEE du 
24.4.1972 (J.o~ L 101 du 28.4.1972) 

(2) cf. doc. SEC(72) 1283 def. "Première réponse de la. Commission au,Mémorandum 
du Gouvernement italien sur la politiq'l.te d'empldli dans la Communauté" 

(3) of. So2ol971 - Point C lii)b) 
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REPONSES DES G01~~ŒNTS .. ,.,..... ..._. -- .......... 

· Rl!UROUl'EES · SUIVANT LES PûiNTS DE LA REGOMl.WIDATION 
~ '!.- ..... 

11.. EXPOSES INTRODUCTIFS FIGUP.ANT DANS LÈS RAPPORTS :NATIONAux-
~ -~ ~------~----------~--

Malgré une certaipe reprise de l~activité économique au cours de 

la. période envisagée, le nombre de 0hômeurs est resté re la. ti v~me:.:d, 1 mportant, 

ce qui a incité le gouvernement bel~e à maintenir l'immigration en provenance. 

de pay~ tiers dans des limites assez strictes. 

Il n 1 est pa.s possible d'autre pa,rt de donner un a.p~rçu pr.:cis 

du nombre de travailleurs, originaires des autres Etats membres,c:;J.:!. ont 

émigré en Belgique a.u cours de o.ette iJériode étant donné que 1 'eni.;.::·ée en 

vigueur du ~èglement n° 1612/68 du Conseil relatif à la libre ciroul~tion 

des t~va.illeurs au sein de la C.E .. lf..~ en abolissant la délivrance des 

pe~is de travail, a supprimé une sou~oe statistique. 

Selon les. dernières estimati~ns de l'Institut national des sta

tistiques, le nombre d'étrangers en l3<?lg:l.que a.u 3l.i2.1969 serc1it de 

694.447 soit 1,19% de la population totale. 

Q!~2téristigues générales dP-·l'aotion sociale 

Les domaines dans lesquels. ~'exerce 1 1ao~ion eooiale ne se sont 

pas fondamentalement modifiés. Ils restent essentiellement ceux de l'accueil, 

de l'assistance en matière de sécurité sociale, .de ,1 'intégration. 

L''opinion publique belge a été alertée en 1970, pa·r des a.ctions 

entreprises, principalement dans les universités pour que lea··Autorités 

établissent un "Statut des étrangers". · 

Le Gouvernement s'est engagé à ooordonner lee dispositions exis

tantes en un seul eoda. Une commission d'études a été installée à cet effet~ 
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ALLEPU.GllE 

Au 30 septem1L~ù21Q., -il y avait au total en Aliema.gne 1.948.951 

travailleurs étrangers (dont 557~989 femmes' exerçant une activité, con~re 

1.089.873 au 30 septembre 1968. ·ce .nombre re!)resentai t 9,1 % (taux de la 

main-d'oeuvre étrangère) de l'effectif total de la main-d'oeuvre salariée. 

Il comprenait notamment ,: 

424.546 Yougoslaves 

381.840 Italiens 

353.898 Turcs 

242.184 Grecs 

171.691 Espagnols 

44.796 Portugais 

9.203 Marocains 

6.204 Tunisiens 

le reste se composant de ressortissants d'autres pays. 

D'après un recensement opéré le 30·saptembre 1970 dans chaque 

Land, les eff·ectifs occupés dans le ressort des d.ifférent s bureaux régio

naux de ma.in-d 'oeuvre étaient .les suivants 

Rhéna.nie-du-Hqrd 
-,.le stpha.L i e 

Bade-~'Türt amberg 

Hesse 

Bavière méridionale. 

Basse-Saxe-Brême 

Bavière septentrionale 

547.222 
511~101 

225.789 
214.268 

127.549 
.·98.7413' 

Rhénanie-Palatinat--Sarre 84.772 

.Schleswi~-Hqlstein
Ha.mbourg 76.889 
Berlin (ouest) 62.613 

Total : 1948.951 
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A la m8me date, la. mairr-doeuvr~ étrangère se··répartiss;:..it .comme 

~it entre les différents secteurs d'&-:c~ivité économiqUe : 

Production et transformation cl.Bs métaux 

Industries de transformation 

Construction et secteurs annexes 

Service public et prestation .fe 
~ervices. pour le sec·beur publ :..c 

Commerce, finances, assura.nce.s 

Prestations de services dans le 
secteur privé 

Industries extractives, industries de 
transformation connexes (sans les métatL~), 
éne:a:'gie 

T~nsports 

Agricultur~, sylviculture,. cha.sse, élevage, 
pêche, horticulture 

TOTAL 

750 .. 3?.2 

471.0'74 

325.782 

93.686 
92.098 

90.862 

64.228 

42.639 

18 .. 260 

En autow1e 1968, l'Office fédéral du travail a procédé hune 

vaste enquête par sondage sur l'emploi das travailleurs étrar~ers, leur 

situation familiale ·et sur leurs condi-':ions de logement. Pou!' la 

première fois,on a essayé ·d'établir en C'3 qu.i concerne· la main-d'oeuvre. étran

gère occupée en Allemagne, un aperçu à la fois vaste et dj_ffér(;ncié, 

notamment sur la durée de séjour, les conditions d'emploi en vig,.10ur 

jusqu'ici, la rotation, l'activité exerc<9e et la. qualification p·rofes

tsiOllllelle. Ce·tte enquête 'a également porté sur la. formation et J:? perfec

tionnem'ént professionnels ainsi que sur la promotion .professio:n_--h~.l.e 

des tra.vailleure: étrangers en Allema.gn0.. En outre une partie cpf· a.~, le 

de 1 'enqu.ête a été consacrée à la sitw..t:.on familiale et aux co.'.1d.i.ï:.:.ons 

de' logement des travailleurs·étrangersu Les résultats de cette. en~lête par. sondage 

ont été publiés dans le rapport de l 10f'.fioe fédéral du travail> de 1969 

sur l'emploi, le recrutement et le plac~f'lent des travailleurs étra.r..gers.(l) 

(1) Ces résultats ont été reproduits, en ;artie, dans le Itième I':'.J:)port sur les 
suites don.l'l.ées à la Recommandation·s-:'.r les services sociaux \.J.~:;.V/4128/70) 
ainsi que dans le IIème rapport s~t::· :!.es suites données .à h:. ::-:~_::· ... ~mma.nda.·,. 
tion sur le logement des travaille1;;.r.:> migrants (doc. V/7.22~J'fC). 
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Ces principes ~nstituent une ba,se importante permettant à tous les services 

qui se consacrent à l'assistance aux travailleurs étrangers et à les adapter 

a.ux conditio11S de traVa.il et de vie de 11Allerna.gne, de redoubler d'efforts. 

Les insuffisances existantes et les questions non résolues sont abordées 

les moyens à employer pour y remédier sont indiqués. La Rédaction du 

"Bundesa.r.beit'tlatt" (Bulletin fédéral du Travail) a profité de l'adoption 

de ces principes pa.r le "Koordinierungskreisn et le Comité des !Jander 

nAuslandische Arbeitnehmer" pour consacrer son numéro d'avril 1970 au thème 

"La ma.in-d.'oeuvre étrangère dans la République fédérale d'Allemagne" (1) 

D1a.utre part·, penda.nt la. période de référence, 1 'a.ctivi.té des 

organismes de bienfaisance allemands en matière d'assistance aux travailleurs 

étrangers a bénéficié d'un soutien financier considérable de l'administration. 

Le Bund, les Lander et 1 20ffice fédéral du travail y ont consacré environ 

7,8 millions de DM en 1969 et environ 12,4 millions de DM en 1970, sans 

compter 1 1aide accordée à la construction de logements pour les travailleurs 

étrangers. 

L'action sociale en faveur des travaille~rs migrants et de leurs 

familles a do plus en plus tendance à inclure celle-ci dans une P9litique 

soci.a.le plue vaste, pour des ra.isO!J.S fonctionnelles et rationnelles, étant 

donné que les émigrants so:nt considérés avant tout comme les autres citoyens 

qui ont reco\,_rs comme eux aux servioes sociaux norm:aux. 

C!est précisément parce que le phénomène migratoire s'identifie 

de plus en plus à. un pro~lè~e de mobilité géographi~e et sociale qu'il 

est impossible de ne pas l'associer à la. :politiqu~ de ·l'instruction, de la 

fo~tio·n profes$ionnelle~ de l'assistance sociale et de l'emploi, politique 
1 

qui intéresse d'ailleurs tous les citoyens, ~i doit être fonctian des 

(1) Ce document peut être consulté auprès des services de la Commission 
en langue originale. 
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besoins plus ou moins rnan~festes des différentes zones d'établissement, 

qui doit accompagner et si possible précéder les flux migratoires~ de 

façon- à ce que ceux-ci se déroulent sans heurts, n'aient. ~s le . .cara.ctèr-e 

dramatique qui a malheureusement marqué 1~ phénomène: et qui a obligé à 

créer des services "annexes", "spécialisés", qu.i n 1av-a5.ent d'autre but 

que de pallier 1 'absence d'un réseau suffisant d.e· services sociaux et ci vils 

à 1a disposition de 1 1 ensemble de la population. 

Cette t.endance résulte de la nécessité de considérer les problèmea 

li.és à 1 'émigration non seulement sous 1 'angle des ca~ macroecopiques qui. 

exige:r:.t des inter-ve.ntions urger/Ges et immédiates m'3..is comme une expér·if3nce 

hu:naine dent la sociê-~é doit ~eni.r compte en rai. son da ce qu 1 eJ.:!..e coC.tcrai t 

sur le plan personnel et sur le plan social sl elle d8vait être néGative. 

Même dans ce contexte plus large, là nécessits d'une intervent:Lon 

spécifique permettant de bien préparer et de suivre le phénomène migratoL::-e 

subsiste tou~ours.. Les phases de cette interve:'ltion peuYent ~tre présel:..tées 

comme suit : 

a.) R~~:.,l1,3.!.che et pro~~tmmatj.on : on ne .peu~ ignorer en effet qu.e le pl1énomène 

concerne surtout les zones les plus pauvres du pays d~ns les~elleG 

il prc.nd la forme la plus grave et la plus significative de 1 ~·exode. 

En conséquence, il faut y faire face par une püliti.que globale ét des 

pla:'ls bien définis qui engagent 1~. res.ponsa.bili té de toute la Com.r;:ur.".auté 

nationale. Il ne faut pas répéte~ l'erreur d'interventions économiques 

occasionnelles, mais :i.l faut connattre d'abord et utiliser ensuite les 

.ressources humaines et na-turelle8 disponibles, sur la base de plans 

:préci.s de valorisation âconomique et sociale de la co::Jmunauté, en c1err.aT1dant 

pour leur réalisation la participation active des populations intéressées. 

b) ~~~t10P ~ 11 e~al?i : ce .soutien doit être réalisé grâce à une info~ation 

fournie ·en temps utile sur les pos~ibilités d'emploi et une aide app~opriée 

lors du transfert, surtout en replaçant la mobilité sou.s le contrt'le et 

1 'ass5 .. stance ·des bureaux du ministère du trawil et en men::~.nt une poli tiqua 

ord~nnée de formation et da qualification professionne2.lcs en rapport 

avec les capacités de chacun ou avec les perspectives d'emploi r8ell~~ft 
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o) tt,éparatio!! : il faut que le citoyeu prenne conscience ~.u !l.ouvel ,lnivere 

dans lequel·il va s'insérer et pour cela il faut l'aider~ ~trmonter 

toutes les difficultés dont beaucoùp_sont dues à son faible nivea~ 

culturel de base,·et utiliser à cet effet·tout ce que l'Italie fait pour 

promouvoir des nivéaux culturels plus élevés. 

d) ~nfert et i,Etégry .. tion : cette phase est la pl,ls délicate ; elle 

nécessite des interventions systématiques en matière d 'a.ssi.stance parce 

qu'elle présen.+.e le danger permanent d~ioodapta.tious, de fro.statione et, 

à la limite, de pertes totales et définitives de ressources h1lll".aines 

dont l'apport est nécessaire au développement de la société. 

LU~.!BOURG 
............... .»~'- --

~~ 196~ le Luxembourg occupait en moyenne 308000 salariés 

étrangers, dont 85 % étaient origine.ires des pays de la Communauté euro

péel'l..ne et dont 20 % étaient des femmes~ Près de 40 ~000 membres de leu:;:•s 

familles vivaient pendant la même période au Grand~Duché, dont 15.000 

étaient âgés de 'moins de 21 a~s~ 

Alors· cr.1è 1 ,.élément italien était en ·nette ~égression par rapport 

a.ux années précédentes, l'afflux de trava.illeurs portugais devint plus 

impor1ant au cours de l'année 1969. L'arrivée de nomèreuses familles était 

à l'origine d'~e pénurie aiguë de logements à loy3r modéré, vers la fin 

de l'an:péeiJ 

Aùssj. les principaux efforts du. Service social d • Immigration se 

!JOt'.!jBJ:l't·f"èrent-ils _en 1969 sur le regroupemer:.t familial, 1' intégration 

des. fa.mj.lles étrangères c1ans la. communauté luxenbe>urgeoise et le logement 

de ces fami'lles .. 

IJa. scolarité de qU.elque 7,000 enfants êtrang'ers créa. un autre 
. , . 

problème non moins difficile à résoudre. 

,;. 
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La pa.uvreté et l'ignorance frappantes des d.erniers arriv-a,nts 

qui affluaient p~incipale~ent de la région parisienne et lçabsenoe complète 

d'une formation professionnelle plaçaient le Service Social devant des 

situations parfois emm.rrassantes e\ dans bien des cas, rendirent toute 

intag~2ation professiomJ.elle et sociale illusoire à te~ point que le rëfo~.;,.

lement ou le rapatriement, souvent d~uloureux, devint la seule soluti0n 

possible. 

Il ne fait aucun doute que la proportion des vhysiquement tarés et 

des éléments ·asociaux est en nette augmentation par rapport- aux années 

précédentes, que des accidents de travail très g:-aves sont dus à" n.n manque 

total d'initiation et d'in:formation, qu'une morbidité accrue et CL::s c.a.s 

de tuberculose importés vont de pair avec un enta.~~s~?:ment i:nrré:~i.r::tble dans 

certai.ns quartiers de la capitale et du bassin minier où les derniers 

immigrants col!li!lencent à vivre en vase clos .et .que. la différenJr: -de . 

niveau socio-culturel entre la population luxembourgeoise et les immigrés 

s'accentue d'année en an::ée~ r:nus ces facteurs troublants ont incité 

le Gouvernement· luxembourgeoi~ à se préoccuper da·vanta.ge de cett·3 politique 

concertée de l'irttégration sociale des immigrés. 

L'inquiétude des chefs d'entreprises devant le manque chronique 

de mai..n-d.toeu.vre qua.lifiéè, accompagné d'ur.~.e baisse sensible du rend.eme~~t 

d:tns tous les secteu:.-s artisanaux a. été doublée de l !appréhension dt;-, nos 

autorité8 compétentes devant la net~e au5~en~~tion de la prc?orti0n d~s 

inadn.ptables rdes ~lB!nents asc:.~i.-'3.UX et des physiquement •· .. ,rés.. Ces ~:=:t·:x: 

réactions ont èertainement contribué à èncoura.ger la. tâche d'ir.~.:f'orm2.t·Lon 

et d'orientation d.u Service S::>cial d' I:a11igra.tion qui fut appuyé tout le 

long de 1 'année ps .. r des commentaires· favorables de 1~ press"_;, d_,3 la radio 

et de la té1évisio:LJ. 9 pour sensibiliser 1 'opinion publique eJG les milieux 

intéressés du pays et pour rendre possible une série de meS".J.res du Gou\·e:r

nernènt qui, en.l970;r ont fait Avancer 1-:action SOCiale 'ell faveur des i.rr.Jii

g'T.'al1t s cl' un grand pas en a 7a.nt ~ 

~ ;. 
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L'année 1970 qu~ connut un essor éc<?_nomique sans p:r:écédent est_ 

caractj risée également par un afflux record de travJ.illeurs étrangers, 

très souvent accompagnés de leurs frunilles et princi.palement en provenance 

du Portugal. 

On relevait une moyenne de 32~000 salariés étrangers, parmi 

lesquels 7~000 femmes environ. 

Alors que 29~000 étaient des tra_vailleurs manuels, J.ooo avaient 

le caractère d'employés privés. 

Sur un total rte 58.000 travailleurs marnels, le Luxembourg comptait 

d.onc 29.000 étrangers c'est-~-di;r-,JLcrne l'éli~ étranger 2onstitue à 

~~Gent léL!!loitié...§.~_,l'eff~:!.f :nanue,l. 

La. proportion des travailleurs originaires des pa.ys de. la. Corr.rrrü.r'..auté 

1\ · a encore baissé par rapport. aux années précédentes pour atteindre à peine 

80 % contre 85 % en 1969. 

Ces 32.000 t1availleurs vivaient avec plus de 40~000 membres de 

leurs familles, dont au moins 15.000 enfants et adolescents, L'évolution 

qui s'était dessinâe ~n 1969 d~jà par le reflux_de la.main-d'.ocuvre tx:d

ditionnelle italienne vers la terre ~.'origine et son remplacement par des 

im:::1:igrants port11gais, s'est encore accent1:ée en 1970, et son ir;tcidence sur 

la vie économique, sociale et culturelle n'a pas manqué de susciter.dans 

tou:J les mt'lieux du pays une· prise de co-nscience plus vive des problèmes 

très lourds que pose la présence. massive de l'élément étranger~ 

Pour endi.:;tter 1 'immigration non controlée, clandestine ou spontanée 

à pe.rtir du Portugal et parer aux int(onvénients gr13.ves qui en résllltent 

po-ur le pays, le Gouvernement luxembourgeois e. conclu à la date. du 20 mai 1970, 

Ul'l accord avec le Portugal, relatif à 1 'emploi de travailleurs portuga~.s au 

Luxembourg. 

·-
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Un premier résultat positif de cet accord a été la régula~isation 

des p1èccs d'identité de nombre1lX i~igl~nts clandestins, 

Toujours à la suite de cet accord, les travailleurs, Ëinsi que les 

nembres de leurs familles qui n'étaient r~s en possession d 1un contrat de tra

vail et quJ. ne disposaient pas d'un logement ·convenable n'ont plus été 

admis à partir du 15 septembre, 

~;~1fin 7 en exécution des articles 9 et 11 de cet a·ccord, le Gou~..rerne

ment luXembour6eois a prévu les ~rédits nécessaires pour l'engage~ent d'une 

infirmière diplômée du pays d'origine qu~ en èoll~boration avec le .. Croix-

Rouge luYembou:r'geoise, les dispensaires ar..: ti-tuberculeux et les assistantes 

sociales luxembourgeoises, a:i.dera. le Service Social d' ·rmmigration à eurvei11er 

l'état sanitaire et les conditions d'hygiène et de saourité de 1~200 familles 

portugaises, récemment immigrées~ 

D'un autre côté·, la sélection professionnelle et 1 'exa:œon mée.ical 

qui seront opérés dorénavant au pays de départ auront cert.aine~ent.po~~ effet 

d'éliminer la plupar~ des candidats inaptes et a.ùront une incidence sur la 

qualité des nouveaux ·arrivants1 

L'introduction à la contribution néerlandais P. au troisième rappor~ 

(relatif aux années 1967 et 1963) dow..ait une descri_ption de la place q~'o.:,cupe 

1 'assj st::.rnce aux tr~vailleurs migrants et à leur famille à 1' intérieu:r de la 

politique globale de, bien-être.. Il ressort de oet e:xpos4 rrue cette for;.1e 

d'assistance 8':insère dans le cadre de l'action sociale .de ce.tégo:rie, c'est·~â.-dira 

dans le cadre des activités qui sont déployées' en vue de promouvoir le 

bien-être social des groupes qui, d·::t point de vue soci~l et culturel -occupent 

w:o place pa.rticulièrè'" t•action sociale de catégori.e a p~ur objectif général 

d'assurer une intégration et une assimila.tion convenablos des groupss en 

question d.a.:ns la collectivité néerland·1ise.. La collectivité locale est celle 

qui est la plus indiquée pour une telle action~ Par cons3qu.entt l'action 

sociale de catégorie doit concorr:er autant que possible avec 1 •ac-tion 
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territoriale et être activement associée à celle~--ci, La -politique concorr2a.nt 

les t:mvailleurs migrants a été confiée à la division "r}roupes migrants" 

qui fait partie de la division principale tt.t...ction sociale de catégorie" .. 

du 1ü,nistère des Affaires Culturelles, des Loisirs et de l'Action Sociale 

Les orga.nismès d'assistance aux travailleurs. migrants ont une 

structure réttionale. Le processus d.e cheJngement d'échelle, qui a. déjà 

été signalé dans ·le précédent rapport ,peut- être considéré comme consolidé. 

Da.,ns les régions où il n 1 existe pas encore de fondations d 'assiste.nce aux 

travailleurs migrants (Groningue, Frise, Zélande et la région entourant 

l'Ijssel), on en créera. : là où cela n'est pas le cas, les fondations exista.x:r~es 

se chargeront des P.nti vi tés. De cette manière, 1' ensemble du terri toi re 

néerlandais sera couvert pa,r les fondations. 

Aux Pays-Bas, aucune distinction n'est fait.e en ce qui concérne 

l'accueil des travailleurs migrants et de leur famille et l'assistance à 

ces personnes, selon qu'il s'agit de ressortissants d'un Etat membre de la 

Cont'1lu.nau.té ou d'un pe,ys tiers~ Toutefois, il est tenu compte des caract2.res 

particuliers des d~verses nationalités : en effet, une assistance adéquate 

constitue l'objectif essentiel. 

•, :j .. ' 

.. 
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J.,e .,ombre de permis de travail délivrés au.x travailleurs étrangers 

témoigne de l'accroissement du nombre des travailleurs migrants de 1959 à 
. ' . 

1970. Cet aperçu montre également lsévolution selon la.nationalité et le 

sexe. 

1 
Nationalité 1959 

1 
1970· 

1 

31 décembre 31 décBmbre 

t 
M 

1 
F [ L> J y~ 

j 

Grecs 58 16 
1 

939 367 

l Italiens 1629 256 
Youg:>s1a.ves 183. 56 42l0 2024 

~~aroca.ins 3 18067 15~ .... .)' 

Portugais 10 7 17~4 834 
Espagnols 36 32 10370 2496 

Turcs 8 1 17511 1019 1 
· A-:..,_tres 14 .. 290 4658 . 8571 ' 2404 l 

Total ~ f6~~17 t Î~~952 _ _j_. 9299 1 15025 

~1· ' 
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Les crédits que le ministère des n.ffaires cultnre,les, des loisirs 

et de l'action sociale a mis ohaque ~nnée à la dispocition de ses ser~ices,des servie€~ 
sociaux s'occupant des travailleurs migrants et de leur famille témoignent 

a~ssi de l'augmentation des activités de ces services, En 1961, ces crédits 

n'atteignaient même pas 10.000 florins ; en 1971? des crédits d'un montant 

de 7.340.000 florins étaient préVus au budget. 

Il existe actuellement 20 fondations régionales d'assistanc~ atlX 
• < 

.travailleurs étrangers, Elles sont subventionnées par le ministère des 

affaires culturelles, des loisirs et de l'action sociale, De plus, il 

existe u:n.e Fondation œtionale d'assistance aux travailleurs étral"..gers 

(Lard.elijk:e Stiohting Bijstand Buitenlandse ~rerknemers) qui joue pour les 

fondations régionales le rôle d'un organisme coordinateur et consultatif 

La Fond,_?:.tion natior.ale reçoit _é~lement des subventions du ministère précité 

Les fondations oeuvrent en faveur des travailleurs étrangers et de 

leur famille et les associent aussi à leurs activités. Cette pàrticipation 

est assurée non seulement par l'engagement de fonctionnairss de différentes 

na.tione..lit·és, .mais aussl .. pa.r _l 9as..sqciation active des intéressés eu.x-rnêmes 

à l'acti~n sociale accomplie à leur. égard, 

Au milieu du tnois de mars 1~71, le personnel occupé par les fonda

tions régionales était composé,comme suit : 

- 66 ase!.s-t;anta sociaux néerlandais 

- 63 tràvailleurs sociaux de natio~lité non néerlandaise, 
.- 32 agents adminiotratifs 

Ires dan~ers et les inconvénients du séjour illégal de travailleurs 

étrangers avaien-t déjà été soulignés dans le précéden-t rapport. Une· circulaire 

du ministère des affaires sociales et de la santé publique du 22 octobre 1970 
instituant des tnesures plus s·trictes en matière de recrutement des travailleurs 

étrangers montre clairement que le gouvernement néerlandais est hostile à 

1' immigration de travailleurs étrangers aux Pays-Bas en dehors des procédures 
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officielles de recrutement. C'est· po~rqu.,j, à partir d~ 1er nove:.nbre 1970, 

seuls le's tre.vailleurs recrutés avec 1 'accord des autori téei' née-rlandaises 

dans· un pays avec lequel les Pays-Bas ont. conlu une concentration en matière 

de recrutement pourront par principe être ad.rnis et occupés.. Ii est évident 

que cette me~~re ne s'applique pas- aux·ressortissants des Etats mémbres 

auxquels les dispositions CEE en matière de libre.c~rc~lation des travailleurs 

sont applicables, 

Des exceptions à cette réglemntation relative à 1 1a.drnissiort et à 

l'occupation peuvent être faites en faveur des ressortissants' de pays avec 

lesquels ler-J Pays-:Ba.s ont conclu une convention en ma.tièrè de recrutement:

qui se trouvent de manière régulière dans un pays tiers : 

été 
s'il s'agit d'un travailleur qui a d.éj~ qccupé auparavant, ayeo un permis 

de tra~ail 7 dans l'entreprises où il désire être rée~gé 

si le travailleur en . .faveur duquel .1a demande e~t int;roduite .désire tra

vailler dans une entreprise da~s laquelle un parent ( j·J.sCJ~l 'au deuxième 

degré )est occupé .. 

Une exceptior1 peut également être fai·te en faveur de travailleurs 

qualifiés ou. spécialisés _qu'il es:t impossibl,e d' e~1?o.ger ,Par la voi.e du· 

rec~temen:t officiei, m~ITIA s• il ne s t.agit .P~S de ressortissants d'un paye 

avec lequel les Pays-Bas ont conclu un accord en matière d~ recrut~me~t(l). 

Dans le précédent rapport, il a été dit ~ propos du lo~cment 

d.es tra·vailleurs migrant:; s : 

"l)e temps en temps, ô.e.s abus sont con~ta.tés en rna:tière de logement 

des tra.wtillellrs migrant~... Les intére.ssés - en général des célibataires 

parmi lesqq:u.els figurent sn.rtout des Turcs et des :Marocains - vivent dans 

des pensions surpeuplées où les conditions d'hygi~ne et sanitaires ~ont nette

ment ir ... suffisa.ntes et où la protection _contre 1 • incendie lais~~ notablem~pt. 

à désirer. Ces._pensions sont très lucrative_s pour._ les e_xploi~ants: 

---
(1) De tels accords ont été conclus à ce jour avec·la Grèce,: le.11aroc, 

lle Por~ugal, l'Fspa.gne, la Turquie et la Yougoslavie En mars 1971, un '.\..o. 

accord ·de recrv.tement est entré en vigueur entre les Pays-Bas et la. '.Punisie. 
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Il existe plusieurs raisons qui amènent les travailleurs migrants 

à échouer dana ces pensions, par exemple : auoun besoin de logement d'après 

les nonnes néerlandaises, ignorance des travailleurs migrants en ce qui concerne 

l'offre de chambres : oÏfre insuffisante de chambres (ce phénomène se manifeste 

surtout dans les· grandes villes), le fait que certains travailleurs migrants 

ne sont guère disposés à payer un prix raisonnable pour la pension. Cette 
1 

dernière catégorie est formée par ceux qui désirent épargner à 1' étranger 

le plus possible dans un temps aussi court quo possible afin de s'établir à 

leur compte dans leur pays. (Note : Rappelons à toutes fins utiles que le 

travailleur migrant n'est pas obligé d'accepter le logement que s~n employeur 

lui offre éventuellement). 

Les autorités communales peuvent le plus souvent_mettre fin à ces abus 

a.u moyen.d'a.rrêtés locaux relatifs à. l'hygiène (santé publique).ou à la. pro

tection contre l'.inoendio. · En. outre; dans un oertain.nombte de communes, !'.ex

ploitation de logements est subordonnée à des conditions déterminées. Les 

fondations d'assistance préconisent l'adoption de tels arrêtés. 

Les autorités communales éprouvent des difficultés, surtout ·.dans les 

grandes villes,· pour déceler les abus mentionnés ci-dessus. Dans certains cas, 

leur attention y est attirée par la presse ou par les :fondations locales 

d'assistance aux travailleurs migrants. En général des mesures sont prises dans 

cas cas. C'est ainsi qu'en 1968, après une inspection du G.G.D. (Gemeentelijke 

Geneeskundige Dienst - Service médical communal) et du service incendie, 

23 logements ont été fermés à Amsterdam. La difficulté, en cas de fermeture, 

ré~ide da.ns le fait qu'on ne sait pas où il faut loger les intéressés." 

On peut ajouter à cette citation les précisions suivantes. Le loge

ment des travailleurs étrangers dans les pensions surp~uplées où les_conditions 

d'hygiène et sanitairœ sont souvent nettement insuffisantes a également attiré 

l'attention, ces derniers temps, de groupes d'action et de moyens d'information 

{surtout la presse locale)~ Les groupes d'action, surtout, ~~i sont générale

ment composés de jeunes; insis~en~·auprès·des autorités. (aussi:bien·oommunales 

·que rAtionales) pour que des mesures soient prises afin de mettre rapidement 

et définitivement fin à. ces situations intolérables. 
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I,e passage extrait du précédent rn.pport montre que ce problème n'est 

pas facile à résoudre. La commission spéciale de la reuxième Ctambre, dans 

son rapport provisoire, a abouti à la même conclusion pour la note du Gouver-
1 

nement relative aux tre.vaillettrs étrangers. r.e fai if notamment, que des fonda-

tions spêcir-~.les sont ·créées pour lG logereent de tra.vailleurs étrangers montre 

que le problème du logement fait '1 'objet d'une attention spéciale o Le ~~inistère 

des affaires culturelles, des loisirs et de l'action sociale en oonnait vingt. 

Pour plus de détails, on se référera au Bulletin des Travailleurs étrangers 

(Kieuwsbrief Buitenlandse l.ierknemers, n° ·2 - 1971")(1); 

Le 14 janvier 1970, la. note du· gouvernement ''Travailleurs étrangers" 

& été présentée à la Deuxième,Chambre des Etats généraux par les ministreo 

de la justice, des affaires économiques, des affaire a sociales et de la santé 

publique, ainsi que des affaires culturelles, des loisirs et de 1 'action 

sociale. (Nieuwsbrief Buitenlandse Y.Terknemers 7 numéro spécial "Regeringsnota 

buitenlandse werknemerstr n° 1- 1970) (l)o Ce document aborde notamment J.es' 

sujets suivants : aspects économiques de 1 'emploi des travailleurs étrangers, 

admission et emploi, accueil ct assistance, points de départ et objectifs de la 

politique. A la suite de cette no~e, la commission spéciale chargée de l'examen 

préparG.toire de la note re la ti ve aux travailleurs étrangers a tenu d.es séances 

publiques d'audition les 14 et 15 mai 1970. Une s&ance d'audition à huis clos 

a été tenue le 26 septembre 1970, P. .. l'intention 7 plus spécialemen\ de,:,~ ... 

travailleurs étrangerso 

Au cours de cette séance, 1~ commission spéciale a pu pro~éder à une 

discussion détaillaa de la note avec des travai~laur• ~trangers. 

(1) Ce document peut être consulté en 1~.ngue originale auprès des services 
de la Co~~isoion. 
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Le 2 décembre 1970, ladite commission a établi un rapport provisoire· 

sur la note "travailleurs étrangers" (nieuwsbrief buitenlandse werknemers, 

numéro spécié\1 "Voorlopig verslag vn.n de BijzondE)re Tweede Kameroommissie 

inzruce de nota buitenla.ndse werknemers, n° 1 - 1971) (1). 

Le rapport pro;visoire contient de vives oritlqu.es à. l'égard de 

nombreux points de la note gouvernementale. Les problèmes résultant 

de la pr.ésenoe de nombreux travailleurs étrangers aux Pays-Bas y sont 

a.nl3.l~sés, notanunent ceux qui ont trait à la prolllotion du bien-être de 

ces pers~nnes. 

-··---..,.....,.~~!!"--

(l) Ce document peut être consulté en l9.ngue originale auprès des· 
services de la. Commission. 
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Point 1 --
Stimuler et favo,riser, no.~amment en leur fg}}}'.,ni~t une ai~ 

~..22~~r7 appro:Eriée, le détrelop:pem~~ 1 et.!. 1~ ca.s échéar..t.1. la_g~~ 

· ~~ices sociau~ dotés d~~ens et~ perso~nel adé~ts, .~hargé~ 

~er les tr~~illeurs et leurs familles qui se d6~lacent fu\~-~ 

Communauté 

BELGIQl!~. 

J..a justi.fic.ation, la portse et les objectifs de l'action sociale 

développée en Belgique en faveur des travailleurs migrants et ~e leurs 

familles 0nt été donnés dans les rapports p~~cédents, auxquels il nïy a 

rien à ajouter~ 

Les difficultés rencontrées sur le plan général concernent 

principalement le logement et l'intégration et ont fait l'objet d'une act~on 

co;ntin1,1e et. persé-,ré-pante des services provi.~~i~u.x po-p.r 1' immigration~ 

Deux nouveaux centre~ pour. travailleurs migrants ont été créés 

en 1969 dans la province du Hainaut l!un à Mons,. et 1•autre à Charleroi~ 

.Ces organi~mes_; spôciali:sés qui: -consaçrent leurs activités. exclu~i~ 

veme.nt à 1 'aide des tra:vaille1:1rs migrants et de leurs familles. sont dos se~ices 

semi-publics,·à .compétence régionale, .subsidi~• ~r .lQ pouvoir central, 

agissant sous le patronage des nutorités provinciales, 

Quant à la Province de Brabant, la création d'un tel centre est 

actuellement envisagée et 1•on peut espérer que. celle-ci ·tnte·rviend~a 

à brève échéance. 

Ces centres bénéficient d'une aide gouvernementale à charge du Budget 

du Ministère de 1 'Emploi et du Travail ; les subsides ootroy1s en 1969 et 

1970 s'élèvent à 1.350.000 F. 
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Le Ministt:re.de··l'Emploi et du Travail a l'intention d'établir 

un répertoire général de toutes les oeuvres sociales publiques ou privées 

s•ocoupa.nt des travailleurs migrants.. A ce jour, les répertoires relatifs 

aux provinces de Brabant, Namur et IJuxembourg sont édités~ (1) 

Les répertoires· relatifs a\lX a.utTes provinces sont actuellement 

en cours. 

ALT.,JIIDiAGNE 

Les travailleurs étrangers continuent ~ être pris en charge par 

les organisations centrales des institutions privées qui s'occupent de 

l'assistance en dehors du travail, en collaboration avec les services adminis

tratifs communaux et de 1 'Etat, avec ceux de 1 'Office fédéral du travail, 

avec les églises, ainsi qu'avec les organis~tions des employeurs et des 

travailleurs o 
1 

Dans l'ensemble de leurs services d'assistance, râpartis sur tout 

le terri~oire, ces organisations centrales de-s institut lons privées em.plo,-a.ient 

au total.473 assistants sociaux à la·fin de 1970 (fin 1968: 360), répartis 

comme suit : la Caritas allewande, 249 ; i'Assistance ouvrière (Arbeiterwèhlfahr7) 

123 et le Travailleur social Eva.ngélique "Dia.konischesWerk" 101, Le nombre 

des véhioùles automobiles que l'Office fédéral du travail a. mis à la disposi

tion ·des bureaux locaux des organisations d'assistance pour alléger leur 

travail, qui oblige souvent ·à de longs déplacements, atteignait 205 à la fin 

de 1970. 

(1) Ces documents peuvent être consultés en langue originale auprès des 
Services de la CoQmission. 
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A. La convention - pa.ssée-·le 8 juillet 1967 entre le ministère du 

travail èt de la. "prévoyance sociale et l'Institut italien de service social 

(Ente Italiano ;di.Servizio ·sociale)- en vertu de laquelle l'organisme 

précité s'engageait à ~ssurér de façon continue la gestion d'un service 

d'assistance sociale en faveur des travailleurs et de leurs familles étànt 

venue à échéance le 31 décembre 1969, ce ministère a conclu avec cet orga

nisme une nouvelle convention prenant effet le 1er mars 1970. 

Le réseau d'assistance exige des crédits - inscrits à un chapitre 

spécial d~t budget du ministère du travail et de la prévoyance sociale 

de 238e704.480 lires par an~ 

Uans la nouvelle·oonvention qui prévoit comme la précédente l'emploi 

de 98 assistants sociaux - le ministère s'est réservé la faculté, pour les 

années 1971- 1972, de demander à l'E .. I,SnS-., en relation avec une augmentation 

éventuel.le des besoins du service, 1 'emploi d'un nombre d'assistants sociàu.x 

supérieur à. éelui indiqué ci-dessus, selon les d.isponibili tés du bÙ.dget. 

Cette modification éventuelle devra être convenue avec cet organisme par la 

conclusion d'un acte additionnel approprié. 

La. convention en qtiestion prévoit en outre, à T'article 3, ·-·la 

constitution d'un Comité pa~itaire .chargé d'améliorer le degré d'intégration 

du service social dans les stru.ctu~es dans lesquelles il t'ra vaille, d·e 

rendre plus fonctionnelles les différentes formes d'intervention et de 

résoudre les problèmes liés aux différentes situations particulières 

socio-économiques et culturelles~ 

· En application des dispositions de 1 'article indiqué ci-dessus, 

le Comité précité, composé de représentants du ministère du travail et de· 

l'Eoi.S,So, a été constitué et s'est ·réùni pour la première fois le 

6 février 1971~ Les frais de fonctionnement de cet organisme sont entièrement 

à la charge de l'E.I~SsS. 
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L'activité dêployêe en 1969 et en 1970 en exécution de la convention 

mentionnée s'est concrétisée de 1~ façon suivante : informations données aux 

travailleurs au moment de l'expatriation~nterventioœ.destinées à faciliter 

le placement en Italie et à l'étranger de travailleurs italiens, interventions · 

en matière d'orientation professionnelle et, enfin, interventions en vue de 

résoudre les difficultés des travailleurs démandant l'octroi .de prestations 

de l'assistance sociale. 

Les assistants sociaux de l'E~I S.So ont apporté leu~ aide aux inté

ressés, tant sur le plan matériel que sur le plan moral, en les guidant 

dans la solution de leurs problèmes. 

L'E.I.S.S. est intervenu également en vue d'obtenir le place~ent 

des membres de la famille, l'hébergement des mineurs d'âge, le regroupement 

familial ainsi que pour assurer 1 'envoi .. des remises et 1 'exécution des 

obligations familiales. 

B. En outre, l'action du ministère des affaires étrangères visan~ 

. à réorganiser et à développer le service de 1 'assistance sÇ>ciale aux travailleurs · 

émigrés àssuré auprès des bureaux consulaires à l'étranger.par un personnel 

particulièrement qualifié est poursuivie. D'autre part, le programme de 

renforcement du réseau d'assistants sociaux consulaires a été interrompu vers le 

··m~lieu dè 1969 en. raison des,.difficp.lt~s budgétai~es provoquôes par les 

agitations syndicales du personnel engagé sous contrat, dans le but d'obtenir 

des meilleurs conditions de remun?ration et de carrière~ 

Par la suite a été promulguée la loi n° 569 du 17 juillet 1970 -
"Hodifioatione des dispositions conoer~nt le personnel engagé sous contrat 

par les représentations diplomatiques et les bureaux consulaires" - qui 

a co rist i tué un temps d'arrêt dans 1 1 engagement de nouveau personnel, en 

attendant ~1e soit élaboré par les organes compétents et enregistré par la 

Cour des comptes le règlement approprié. 
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J..fu.lgré ces difficultés, le rée€-1U des as~ista.nts sociaux sous contrat 

a été renforcé par l:t suite auprès des consulat's qui accueillent le plus 

d 1 0migrés et il atteint actuollement 1e chiffre global de 74 unités. 

En outre, les Bureaux du trav~il et de l'assistance·sociale (ULAS) 

déjà existants auprès des représent~tions consulaires ont été renforcés, 
en particulier en donnant une meilleur-e qualification au personnel et en 

renforçant le réseau des cr...anceliers spécüilis:§s en assistance soèiale dont 

le nombre global est actuellement de 73 unités~ En effet, 11 chanceliers 

spécialisés e:n a.ssistcnce sociale sont entrés' dans la carrière à la sui te 

du d.ernier concours· de mars 1969 .. 

Le personnel des bureaux ULAS dans les pays de la. C.E-E s'elève · 

actuellement à 7?. unités dont 36 dans la République fédérale d'Allemagne, 

31 en Franco, 10 en Belgique, 1 en Hollande et 1 au Luxembourg. 

LUXli!HBOURG 

nès le 1er janv~er 1970 un foyer ouvrier pour une vingtaine âe 

trav"ailleurs isolés· a été aménagé à Bonnevo'ie, 

De nombreux chefs d'entre,rises qui le visitèrent, s'inspirèrent 

de cet.te expérience-pilote. en pro fi t~nt de la subvention que le Gouvernement 

leur a eco rdai t ·a.u début de 1.' année par 1 'oct ro'i d'une prime d'aménage me nt 

de 50,.000 francs par tête d'ouvrier, · 

C'est ainsi qu '~""le cinquantaine ."''entreprises sè ·sont· mises à 

installer des foyers semblables et on peut compter d'ici la fin de 

l'année avec l'aménagement de.plus de mille lits nouvcaux;l'initiative 

privée ai&u1t, ce nombre sera certainement très largement dépassé~ 

A la suite du reoru.tement par l'Office Uational du Travail d'une 

centaine de réfugiés t.checoslovaques dans différents camps de réfugiés 

au début de l'a~ée, le Service Social d'I~~igratiori procéda, dès le 

15 avrilt à l'installation d'un second foyer d'accueil à Luxerr1

~urg, lequel, 
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après avoir rempli sa. mission, a é'té cédé à partir du 1er septembre à: une 

entreprise de construction pour lui permettre d'y loger des travailleurs 

yougoslaves récemment recrutés dans ce pays, 

Enfin, dès le 1er mai da cette annêe, le Service Social d'Immigration 

fut transféré d.a.ns un immeuble plus -spall:iwx oû un Centre d • Accùeil moderne 

avec dortoirs, cuisine, salle de bain et buanderie a pu être aménagé. 

Ce centre fonctionnel qui enregistre déjà un~ moyenne de )00 nuitée 

par mois, sert à loger les travailleurs étrangers isolés et très souvent 

aussi des familles entières qui, à leur arrivée à. Luxembourg, se trouvent sans 

. moyens et Sa.ns abri, le temps de leur trouver un logement convenable et un. 

travail approprié. 

Y sont également admis ceux dont le logement insalubre doit être 

fermé d'office et cela durant la période nécessaire à l'aménagement de 
_,, 

leur ancienne demeure ou à la recherche d'un logement convenable, de même 

que certains travailleurs isolés résidant au pays qui, en sortant de 

l 1h8pital par exemple,avant de pouvoir reprendre le travail, désirent passer 

quelques jours de oonvalescenoe dans une habitation bien chauffée et propre. 

L'hébergement au Centre d'accueil est gratuit.~ Un· petit déjeuner 

est, offert au Centre même, alors que les repas principaux peuvent être 

pris dans une cantine ouvrière qui se trouve à proximité. 

Une distribution gratuite de vêtements y est également assurêe 

grâce aux nombreu...""r dons offerts par des particuliers. 

Unr- réserve importante de mobilier a permis au ServicB Social 

d'Immigration d'installer une trentaine de familles nombreuses dans une 

demeure acceptableo Une autre centaine de familles ont pu profiter au 

cours de l'année de dons appréciables de mobili'er que des·personnes privées 

avaient offerts au Service Social d'Immigration. 

'1 
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En 1969, les crédits prévus pour les dépenses des aides matérielles 

de la prophylaxie des maladies évitables et d3s ~aladies mentales, des 

subventions pour l'amélioration des conditions de logements, des_écoJes ~ 

spéciales, dites classes d'accueil, des co11rs linguistiques et culturels 

pour adultes et des .. subventions pour assistants: sociaux étrangers qui .se- .. 

sont chiffrés pour. 1968 à plus de 22 millinruL.seront-lDaintenue , voire 

augmentés en ce q:Qi conce-rne· notamment le logement et 1 'éducation,. 

7~ 1970, les dépenses de fonctior~ement du Service Social d'Immi

gration, 1 'installation de foyers d'ouvriers, 1 •aide matérielle, 1 'ass.~stanoe 

médicale et l'hospit~lisation ies personne~ non as~~rées, les frais. de 

rapatriement, l'entretien de crèches et de gar?-eries d 1.enfants, les écoles. 

spéciales pour enfants 0trangers, les cours li~guistiques pour adultes et 

les subventions pour l'amalioration des conditions de logement des travail~ 

leurs étrangers ont dépassé les 60 mil1 ions pour cette année, 

PAYS-"SAS 

Au cours de la p§riqde couverte pa.r.le rapport, les fonda.t.ions 

d~a.ssistance aux travaj.lleu:rs étrangers ont subi les modifications 

suivantes : 

- Fin 1.969 ; la Fon~tion .Alk~~r fusionne avec la Fondation Ijmond en une .. 

seule. organisation dénommée ''P~regrinus Stichting Ijmond - Noord -

Holla:n.n.- Uoord"~ 

- Fin 1970 ~ La Fondation "Stichting Buitenla.ndse1~erknemers Deventer", 

est créée pour la région de Deventer (l)e 

L'effectif du,persOIUlel occupé par lès fondations était le 

suivant au milieu du mois de mars 1971 : 

(1) Une liste complète des Fondations avec leurs adresses a été établie 
et peut être consultée auprès des Services de la Commission~ 
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- Personnel dirigeant (directions) 

- A-ssistants de groupe 

~ Assistants sociaux 

-Personnel. administratif et aurres 

Total 
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:• 

19 
47 
63 
32 

' 161 
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Las assistants sociaux nppartiennent' aux nationalités sui vantas 

-Turcs -. 21 

- n~ro·cains 16 

- Grocs ''' l 

- Portugais· ,, ' 2 

- Espagnols 6 

- Italiens 6 

- Yougoslaves 11 : 

Des dispositions améliorées de la réglementation relative aux subven

tions ar~êtées.par le Ministère des affaires.culturelles, des loisirs et 

de l'aotion·sociale en faveur des fondations d'assistance aux travailleurs, 

sont ent~ées en vigueur le 1er janvier. 1969a (1) Elles n'ont subi ·aucun 

changement au cours de la période couverte par le présent rapport. La 

subvent-ion accordée à. la. Fondation nationale est égale à $0 % des fr.:.:.is 
\ 

susceptibles de faire l'objet d'une subvention.; Pour les fondations régionales, 

'la. subvention est de 7 % 

(1) Mention en a déjà été faite dans le rapport précédent. 
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Veiller à ce gue ces services répo~dent à des jmpérati~ 

précisés par la Recommandation 

Il Y.~ eu peu d'initiatives marquantes au cours de la ~ériode écoulée, 

les services sociaux ayant poursuivi les actions entamées. antérieurement en 

les intensifiant selon les besoins et les régions. 

Il convient toutefois de signaler que chaque année, a été organisée 
.. 

à l'échelon natio~.l avec 1 1aide des services provj.nciaux pour l'immigration 
+ 

une nsema.ine de 1. 9 iiDf!!~gré"au cours de laéruell~ ont lieu des manifestations 

culturelles, sportives ou éducatiyes destinées aux migrants. Cette semaine 

est également mise à profit pour tenter de sens~biliser l'opinion publique 

à la_présence des migrants et à leurs problèmes. 

ALL»L\GNE 

A. Avant le départ 

Les efforts du Gouvernement fédéral, mentionnés dans.le troisième 

rapport, en vue d'améliorer l'information des travailleurs étrangers 

·en organisant des·voyages d'études en Allemagne pour des spécialistes en 

mati'ère d'assistance aux émigrants et én utilisant dàns le pays d'origine 

des moyens d'information, modernes aûdio~visu·els, se sont'révélés efficaces. 

En outre, au cours de--la période· couverte par' le rappott;on a multiplié 

aussi les cours de langue· ·et de forma:tion professionnelle dans les pays d 'ori

gine. Ces cou~s facilitent aux travailleurs étrangers l'exercice de ~eur 

activité en Allemagn~, constituent un premier pas dans la voie de la 

,promotion sociale. et favorisent l'intégration.' Depuis que des experts 

allemands ont examiné sur place' les possibilités d'appliquer ces mesures, 

des cours de langue et de formation professionnelle ont été organisés en 

Italie, en Yougoslavie, en_ Turquie et en Tunisie~ 

.;. 
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B. Pendant le vo~a.52, 

Les conditions de voyage ont été améliorées. Depuis 1970, il 

arrive que des travailleurs turcs soient amenés en Allemagne par avion. 

c. Après l'arrivée dans le PBYS 

En Allemagn(J les tra:va.~lleurs étrangers peuvent s,'adresser aux 

assistants sociaux des différents organismes d'assistance pour les infor

mation$ de caractère généra+. 

En ce qui concerne l'orientation en matière de,droit du travail 

et. de droit social, les travailleurs étrangers ont à leur disposition nviron 

1.400 burea~, dit$ dè contact (Anlaufstellen) institüés par la Confédéra

tion des travailleurs allemands (DGB) et par ses syndic~ts affiliés. 

Le service de.presse et d'information ~u gouvernement fédéral assure la 

diffusion des nouvelles. Le Eureau fédéral de presse (Bundespresseamt) 

accorde une aide financière pour la publication de journaux ~n langue 

étrangère destinés aux Grecs, Italiens, Yougoslaves, Espagnols et Turcs. 

La radio et la télévision allemandes,de leur o6té, participent à l'infor

mation des travailleurs étrangers en organisant des émi~sions en langue 

étrangère. 

Las centres sociaux ainsi que les lieux de rencontre et de loisirs 

qui sont généralement à la charge des organismes d'assistance, ont joué 

un r8le import.a.nt au cours de la. phase initiale de 1 'emploi de la main

d'oeuvre étrangère en Allemagne. Actuellem~nt, ils servent de plus en plus 

comme lieux de rencontre ou à des fins de formation. 

La scolarisation des enfants des travailleurs étrangers soulève 

encore des difficultés considérables. Les enfants d'âge scolaire de ces 

travailleurs ne sont pas recensés par la statistique. Il est donc difficne 

./. 
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d'arriver à ce que tous les ènfants soumis à l'obligation scolaire fréquen

tent l'école. Pour perfectionner leurs connaissances liDQ7Uistiques et leur 

permettre de suivre les cours, des classes d'enseignement accéléré (F~rder

klasse) ont été créées. Toutefois, ces classes sont encore insuffisantes 

en raison du manque d'enseignants et de locaux. Un enseignement portant 

sur le pays d'origine permet de ne pas rompre le contact avec la patrie. 

A cet égard, il existe encore une pénurie de personnel enseignant venant 

des pays d'origine. Dans le cadre de l'année internatio1mle de l'enseignement 

de 1970, on a préconisé de plus en plus une aide de voisi~e pour la 

surveillance des travaux scolaires. 

L'expérience a montré qu'une série de problèmes existent surtout 

à l'échelon inférieur et qu'ils requièrent une coopération renforcée de 

tous les services intéressés, précisém~nt à l'échelon local. A l'initiative 

du ministre fédéral du travail et ·des affaires sociales, des groupes de 

coordination ont été multipliés à 1 '~chelon lo.cal d~puis 1970 ; ils s'occupent 

des pr~blèmes locaux urgents et s'efforcent dè leur trouver une solution. 

Généralement, des travailleurs étrangers participent également aux travaux 

des groupes en question. 

JTALIE 

Le ministère du travail et de la prévoyance sociale renvoie, pour 

la partie relevant de sa compétence, au rapport relatif aux années 1967-1968. 

Le Ministère des Affaires étrangères renvoie également à ce qui a 

été exposé dans le rapport relatif à 1967-1968 et signale en outre ce qui suit: 

a) Afin d'informer les candidats émigrants sur les conditions üe vie et de 

travail dans les pays d'acçueil, la distribution :il:es "guides pour les 
. . . 

é:nigrants" (Guide per gli e:nigrant.i), que le ministère des Affaires étrangères 
' ' - ' .. -

offre en collaboration avec la.. maison d ~ édi ti?n "Italiens dans le monde", 

â. été poursuivie. En 1970, on a également mis à jour les guides pour 

l'Allemagne et les Pays-Bas, publié un nouveau guide pour les pays 

de la, C.E.E. et réédité les rr.la!!Ue1s de conversation italien-allemand • 

. /. 
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Le tirage du ''lTotiziario Fmigra,zione" (Bulletin de l'émigration) publié 

chaque semaine par la Direction générale de l'émigration et des affaires 

_sociales a atteint 3.500 exemplaires afin de satisfaire les demandes des 

agences, des journaux, des associations et des parlementaires qui s'occupent 

d 1 émigration et qui trouvent dans le "Noti2i:ariotft des informations spécia

lisées et mises à jour. 

b) En 1969 (les données relatives à 1970 sont en cours d'élaboration), 

238.132 personnes représentant les émigrés résidant da.n's les pays de 

la. C.E-.E. -et les membres de leur famille Velllfs faire un séjour en Italie, 

ont bénéficié de la forme particulière de facilité qui,cOnsiste dans la 

réduction I.R.E. - instituée par la loi n° 252 du 1er avril 1956 - de 50 % 
pour un voyage-aller-retour par an sur le pa,roours ferroviaire national. 

Cette moéure a. entratné pour le mini~tèrè des affaires étrangères une 
.-

dépense d'environ 1,5 milliard. 

A 1 'occas-ion des f~tes de Noël et des vacances d'été de 1969 
et 1970, ainsi que d~s élections régionales de 1970, de nombreux trains 

spéciaux ont été mis en service et les représentations consulaires ita

liennes avaient organisé de nombreux postes d 1aasitance dans les 

différentes gares de transit qui ont donné des informations sur la. 

poursuite du voyage, fourni une assistance sanitaire urgente et préparé 

des services de restauration. 

_c) L'assistance aux émigrés à l'arrivée dans le pays d'accueil est orga

nisée par le service social des représentations consulaires italiennes, 

visé au point r.-

LUX:EMJ30URG 

Les interventions au Centre d'Accueil, comme celles.e? dehors 

du ~entre, se chiffrent en 1969 à 4.581, dont ont bénéficié 7.222 immigrés. 

·En 1970, les interventions ont été au nombre de 7.268 dont ont bénéficié 

10.030 personnes. 

.;. 
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Si l'hébergement à l'asile de nuit a été d'environ 1.200 nuités en 19691 

les hébergements dans les trois foyers en 1970 se chiffrent à 12.000 nuités 

environ. L'activité du Service Social d 1 Imti:d.gration à. la même.a.nnée se 

décompose comme suit. 

60 % des interventions se rapportèrent à des ressortissants portu-· 

gais, o,lors que 25 % seulement concernaJ.ent des sujets italiens et que les 

15 % restan·ts étaient consacrés à des ressortissants d'autres natiomli·tên 

de la C.E.E. ainsi qu'à des sujets extracommunautaires. 

30 % environ des interventions du Service précité avaient poux· 

objet la recherche d'un logement décent et la surveillance des conditions 

de logement, 20 % une n.id.e matérielle ou psychor:.ooiale 1 y compris le rapa

triement et 1 'hospitalisation ou le traitement médical de sujets t1on assur·és, 

20% concernaient des démarches à.effec-tuer aliX noms d.cs intére::o63 auprès 

d'autres services publics ou organisations privées, 10 % des traductions de 

documents pour les intéressés et les autorités, ou bien encor~ des travaux 

d'interprète, le t'este se répartissant nur des activités très di verseR'·-: 

telles que Ja solution de conflits personnels, de différends de trav3.il, 

de réclamations en provenance du voisinage, des chefs d'en+.r<:!prises et 

des propriétaires,- 1 'organisation de conférences, soiré~s da discucsions, 

de réunions cul turélles, la coopération avec le.~ services et organismeG 

sOciaux étrangers, la collaboration avec les: servic~s de 1 'Etat, ,des comr.runes 

et des organisations d'a.ssistar:ce privée et la coordination de leurs effcrts 

etc ••••• 

Les services d'assistance aux travailleurs étrangers établis aux 

Pays-Bas s'occupent, comme leur nom l'indique, uniquement de l'accueil et 

du travail social & l'égard des travailleurs étrangers et de leur famille • 

. /~ 



; ' 

\ 

-30- V/338/71 - F 

Les néerlandais qui f1ésirent s'établir tenpora.irement à 1' é'tr'lnger ,eu

vent s'a.dressar aux Maa.tscha.ppelijke Advies --en·Inl.i.chtiugenbureaux 

(Bureaux sociaux de conaaltation et d'inform~tion) pour obtenir les-rensei

gnements et 11aide nécessaires. Ces services privés sont établis en divers 

endroits du pays et prêtent leurs concours, notamment aux jeunee qui désirent 

travaille-r. • au pair à 1 1 étranger. 

L'émigration des néerlandais se fait par d'autres voies, mais ce 

sujet sort du cadre du présent rapport. 

Le territoire des P~s-Ba.s est peu étendu et la durée. des voyages 

y est relativement courte, aussi le passage en transit des travailleurs 

mlgra.~ts qui se rendent dans un autre pays ne soulè,re-t-il guère de diffi

cultés. Les employeurs veillent, en liaison avec le ministère des affaires 

sociales et de la santé publique, à l'accueil des tra\~illeurs migrants à 

d9stina.tion des Pays-Bas. 

Ad C --
Après son arrivée aux Pays-Bas, le travailleur étranger est reçu 

par son employeur. Les· gran~es entreprises organisent en leur fave~r 

(notamment lorsqu'elles accueillent simultanément un grand nombre d'étrangers) 

des réunions de contact. Au cours de ces réunions, a.u~elles les fondations 

d 'a.ssi stance a.ux travailleurs é·t;rangers sont aussi le plus souve11t invitées 

à assister, des informations sont fournies sur l'entreprise et le lieu de 

tra~dil ainsi que sur les activités des fondations. 

.;. 
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En généml, les fonè.a.tions d'assistance nu.X travailleurs étmngers 

s·e con~acrent au.x tâches suivantes : 

- La créati.on et le maintien de centres où les travailleurs ét"'.':'î..ngerz d 1une 

même· conum.:nauté peuvent se rencontrer. Il s'agit d'une· tâ.ch~ importante, 

d'autant plus qu.e la. plupart des étrangers retournent dans leur· pays apr-ès 

un certain temps. La sauvegarde d.e leur- identité culturelle s:impos·=) donc 

impérieusenent et elle constitue un moyen puiss3.nt pour réduire au maximum 

les difficultés d 1aéi.a.p-tation lors du retour dans le payo3 d'origine'!> Cea 

centres donnent 1-voooasion d'occuper· judicieusement le.::- loisi.rs et ils 

·aident le migrant à surmonter- sa solitud.e et .sa nostalgie, qui sont pa.rfoi.e 

très grandes a~J. cours des premiers mois qui: su.ive.nt 1 'al"'rivée dans un 

pays étranger, surtaut chez les personnes seules ou séparées de leur famille. 

- L'information. Elle est assurée nous t:.:n. double aspect : 

a) L'information de la population néerlandaise. Elle vise à informer 

spécialement, sinon exclusivement, les personnes qui eont amené-es 

à être régu.lièrement en contact avec les· travailleurs étrongers. 

b) L'i-nfo.rmation du travailleur .étranger •. 

(Le problème de l 1 ir~ormation a été examiné plus en détail. ~ns 1~ 

cont1"":i.bu-tion naerla.nèbise au Troisième I'ë',..pport, paragraph9s 23 et 2~-

à 36). ' 

- L'orgn,nisation des loisirs (sports, J.ittérature, films, etc • ._,) et des 

fêtes œtiomles et religieuses. 

Les tâches éduaativ~s et de formation (notamment des cours de langues et 

la form_,tion professionnelle pen1a.nt les heures de loisirs). 

.;. 
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-L'assistance pour l'~btention d'un loge:ment ap::>roprié. Il est appa.ru 

peu à peu que l'assistance en ma.ti~re de logement exige beauc~up de 

temps et de connaissances spécialisées, si bien qu'il a été jugé préfé

rable de confier cette tâche à·des organismes distincts. Le Ministère 

des affaires culturelles, des loisirs et de l'action sociale connatt 

actuellement une vingtaine de fondations d'assistance pour le logement 

de travailleurs étrangers. Elles n'obtiennent aucune subvention de ce 

département. 

l.~:Js fondations pour le logement accordent leur assistance à toutes les 

oe~égories de tra~illeurs migrants (célibataires, personnes dont la famille 

est restée da.ns le ·pays d •origi:t:le et personnes désirant être rejoint_es 

par leu:r famil1e). ( 1) 

- L'encouragement ·à l'action personnelle des travailleurs étrangers, en les 

associant à certaines activités et en leur confiant certaines responsabilités. 

- L'assistance ·a,ux familles des travailleurs migrants, Il est .superflu de 

souligner la grande ·importance de cette activité qui a déjà été illustrée 

en déte.il dana la contribu't'ion n.éerla.nd.aise au Deuxième rapport s-llr les 

suite$ données à la Recommandation de la Co~nission oJncernant les se~vices 

sooie,u.x. 
./. ·----..-. .... ·~------

,(1) Pour plus d~ préoieions rur ces fondations, voir le"'!·roisième -rapport 
sur les sai tes dorm.ées à la Heoomma.nd.ation ·de la Commission concernant 
le logsment des travailleurs se déplaçant dans la Communauté" doc. V/ 461/71 
lTiewsl~r~~ef bui tenla.ndee wer".LCne~nel''S" et au tl)3ulleti.n des travailleurs . 
étrangers'', n° 2/197ltqui contient une liste des adresses des fondations 
d'assistance en matière de logements. .. 
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.L'\.u cours de la période couverte par le présent rapport, les moyens 

.d•inforoa.tion {journaux, périodiques, radio et t~lévision) ont signalé dans 

une mesure croissante les situations intolérables ~ti existent dans le domaine 

du logement des travailleurs migrants. Des questions ont été posées à ce propos 

par des membres de la Deuxième Chambre des Etats généraux au ministr~ des affaires 

sociales et de la santé publique. La note du gouvernement relative aux travail• 

leurs étrangers et le rapport provisoire sur cette note ont également souligné 

le fait que le logement des travailleurs étrangers laisse souvent beaucoup à 

désirer. 

L'association des communes néerlandaises a décidé d'établir une régle

mentation type concerïnnt les exigences auxquelles doivent satisfaire les loge

ments collectifs et l'exploitation de logements •. Cette réglementation type 

aura ·un ch-7l.mp d'action beaucoup plus vaste que le seul è..omaine du logement 

des travailleurs étrangers. 

La formation scolaire des enfants des travailleurs étra~~ers soulève 

le problème de 11 enseigri.ement qui doit être dispensé : enseignement purement 

national ou enseignement purement néerlandais·? Ce problème a déjà été appro

fonai dans la contribution néerlanclaise au rapport précédent. 

L'ensei~1cment dispensé.en néerlandais à des travailleurs étrangers 

adultes retient l'intérêt des employeurs, des ~rganisations syndicales, des 

universités populaires et des groupes d'action. On ne dispose d'aucun aperçu 

des éours, qui ,Sont donnés avec ou sans la collaboration des fondations . 

régionales d'assistance a.u.""?.: travailleurs migrants, La Fondation d 1assistance 

aux étudiants étrangers, en liaison avec la Fonc1ation 1~tionnle d'assistance 

aux travailleurs étrangers, a organisé à la fin de l'année 1970 une enquête 

parmi les personnes et les institutions s'occupant de donner des cours de néerlan

·aais à des travailleurs étrangers. Le résultat de cotte enquête n'est pas 

encore connu.. 

.;. 
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La Fondation nationale d •assistance aux travailleurs étrangers orga

nise a.ctuellement une enqu3te sur 1 'ènseignement dispensé a.u.x enfants d'âge 

scolaire des travailleurs étrangers. Elle a envoyé à cet effet - par le 

canal des fondations régionales - des formulaires d'enquête aux écoles qui 

so.nt fréquentées par ces enfants. 

Aucun changement fondamental ne s'est produit au cours de la période 

couverte par le présent rapport en ce qui concerne l'assistance aux familles 

des travailleurs étrangers. 

Il existe en différents endroits du pays où habitent des travailleurs 

migrants des groupes d'action qui s'efforcent d 1améliorer les conditions 

de vie de oes travailleurs t ~ota.mment en organisant des cours de néerlandais 

et en oeuvrant pour !•amélioration des logements. Le rapport qui comporte 

deux parties, de 1' ".Aktiegroep Buitenlandse Werknemer~ Tilburg" (A.B.l"i.T.) 

constitue à cet égard un bon exemple des activités déployées dans ce dernier 

domaine. La première pa~tie d-a ce rapport a. ét'é publiée récemment. Une 

enquête a été effectuée sur la situation qui existe à Tilburg en ce qui 

concerne la logement des travailleurs étrangers. L•attention a également 

été attirée sur les réglementations légales en vigueur dans· ce domaine. 

Le groupe de tzavail a fait connaître eon avis sur ces réglementations. 

Le rapport donne un aperçu dés responsabilités qui incombent, tant sur le 

plan local que sur le plan national,· aux différents organismes, organisations 

et servioes en ce qui concerne le logement des travailleurs migrants. Sur ce 

point aussi, le groupe d'action a fait connaître son avis. Il a recherché 

des·~lutions de rechange et présenté celles-ci sous la formê d'un certain 

nombre de propositions et de revendications qui ont été ·soumises à la commune 

de Tilburg. La deuxième partie du rapport exposera ie point de vue de's 

ent~prises et des exploitants de pensions au sujet des travailleurs étrangers • 

. ;. 
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Point J 

Organ:!. ser dans cha~ Etat membre u~e coopé~tion ef'feèii ve -e:ntre le!:! 

~ ~Mi.aux. s'oeeu~~Et S.P,éoj.nlam~nt d~~,L.llr,Q~~s et le-s autres -servicss 

~-~0 
BELGI~ 

Outre les réunions du Conseil consultatif de l'i~~igrationt le 

Ministère de l'Emploi et du Travail est intervenu comme coordinateur entre 

les différents services previnoia;u:x: 'pour 1 'organisation à l'échelon national 

de la "Semaine de l~immigré". 

Il convient de souligner la bonne coopération qui s'est ét~blie en 

Allemagne' entre tous les services officiels et non officiels svoccupant de 

1 'assistance aux travailleùrs étrangers.· 

La coordination entre les organismes et les assoc'iations èxerçant · e·n 

Italie uné activit-é de service social présente des difficultés considérables 

eu égard à leur nature d'organisme privé. 

Voici une liste de quelques-uns de ces organismes : 

1) ON.APJ·~iO (Opera Nazionale di Assistenza Religiosa e Morale degli Opérai) 

qui s'occupe de l'assistance religieuse aux travailleurs·migrants; 

2) POA (Pontificia Opera Assistenza ) qui a admirablement géré le service 

sopial auprès des bureaux de travail et des centres d'émigration au 

cours de la période expérimentale et qui s'occupe de l'aide matérielle 

et morale aux travailleurs ; 

./. 
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3) L'A.N.F.E. (Associazione Na.ziona.le Famiglie Lavora.tori Emigra.ti) .. 

dont l'activité consiste à aider les familles des travailleurs émigrés, tant 

en Italie qu*à 1 '.étranger ; 
-~-- • • • ' • • • '1 ...... •• • f 

'"4).E.r.'s.s." .. (~t~-It.alian~ di.Servizio Sociale) qui, en fait, gère le service 

social du minist~re du travail et de la prévoyance sociale - comme il a 

déjà été dit - et s'est fortement spécialisé dans le domaine de la mobilité 

géogra.phiqQ.e des travailleurs 

5) C.~.I. - S.S.!. (Servizio Sociale Interna.ziona,le) qUi exerce des activités 

d'assistance sociale en faveur des réfugiés des familles des travailleurs 

émigrés qui ne reçoivent aucun soutien de la part du chef de famille et qui 

s'occupe de l'application du programme d'adoption à l'ét~ger d'enfants 

italiens orphelins ; 

6) C.I.S.S. (Comitato Italiano di Servizio Sociale) qui se propose entre 
/ 

autre-s de promouvoir les études, les recherches, les initiatives dans le 

domaine du service social et de coopérer, sur le plan international, 

aux progrès du service social ; 

7) I.S.S·.C.A.L. (Istituto Sociale C~se Lavoratori) dont l'activité s'exerce 

dans le domaine des migrations inté:r-ieures,. en vue de 1' insta.l.la.tion 

et de 1 'intégration des familles ~es travail-leurs bénéficiaires de logements 

"GESCAL" dans leur nouveau milieu de travail. 

Le ministère du travail a l'intention de s'attaquer au problème 

cie la. co_ordination des activités de ces or.ganisme$, tout en respectant 

leur aut~:nomie ~f'in qua celles...-ei répondent· aux exigences d'une a.otion 

d'assistance moins dispersée ; oeoi également dans le cadre de l'organisation 

régionale_ prévue. 

.;. 
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Les efforts du Service Social d'Immigration quant aux ~esures à 

prendre en vue de la promotion sociale, professionnelle et culturelle des 

travailleurs et des membres de leurs ·ramilles ont. été appuyés par tous las 

ministères intéressés. pans cet ordre d'idées, le Gouvernement a encouragé 

toutes les initiatives des services consulaires étrangers ainsi que des orga-
1 

nisations d'aide sociale privées relatives à l'engagement d'assistant::.: 

sociaux des pays d'origine tant sur le plan financier que sur celui de la 

collaboration étroite avec les services sociaux luxembourgeois. 

PAYS-B4_:2 
,; 

Dans la contribution néerlandaise au troisième rapport S".l~ les 

activités des organismes sociaux des tra.,railleurs m:i.gra.nts, il a déjà été 

sig~lé qu'on s'est efforcé, tant sur le plan local que su~ le pl~n régional, 

de faire en sorte que les bureaux directeurs des divers~s fondations se 

composent de représentar .. ts d rorga,nisations J d 1orga.:'lisrtes et de services 

qui; s'occupent di.t"e0tement des questions .relatives 6, ce;;; trovailleur~o 

La."Com.mission de contact et de consulta·~ ion en matière d'assistance 

aux travaille-u.rs étra.ngerstt a pour tâch~s de conseiller 1~ ministre des 

affaires cul tu.r9lles, ·d.es loisir~ et de 1 'action sc;>a.ta 1~ sur la. politique . 

à suivre en Illël.tière d'accueil et d'assistance en ce qui concerne.les travailleurs 

étrangers qui 8éjou.r~nt aux Pays--Bas et. da coordonner en outre le.s a.çtivitês 

dans ce domaine. 

Cette comrnission a. créé les groupes de travail suivants 

- Groupe de travail (Bulletin des travailleurs é-trangers) "Nieuwsbr:.l.ef 

buitenlandse werknemers" ; 

.;. 
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... Groupe de t:r:·avail "mariage et famille" (Huwelijk en Gez in). 

A partir du 1er janvier 1969, la présentation typographique du 

''Nieuwsbrief bui tenland.se werknemers \ft a. été améliorée. Le contenu ,a lui 

aussi,subi des modifications. Une grande attention est accordée à la 

documentation et à 1 1 information.générale sur les prOblèmes qui intéressent 

les travailleurs étrangers. Le "Nieuwsbrief" paratt tous les mois à 

5.000 exemplaireset est distribué gratuitement. 

Au cours· de la période oouverte pa.r lè présent r-apport, des numéros 

spéciaux ont paru(l) sur les sujets suivants : 

-La note du Gouvernement relative aux travailleurs étrangers (n° 1/1970) 

- Venir ~:: Partir (n° 3/1970) ; 

- Réactions et commentaires relatifs à la note du gouvernement concernant 

leo travailleurs étr.angers (n° 5/1970) 

- Va.d,emecum pour les travailleurs étrangers (n° 7/1970) ( 2) ; 

Le· groupe de travail '"mariage et famille" a. poursuivi la publicntion 

de ses feuilles mobiles concernant les pays dont proviennent un grand nombre 

de travailleu~s a.ya.nt trouvé u~. empl~i a.ux Pays-Bas. Au cours de; la période 

ccu~rerte par le présent rappo~"t, des info~tions o'nt été publiées sur. la 

Turquie {jain 1969) et. sur le !~aroo (ocj;obre 1969). Le but qui est p9ursuivi 
• 1 • • 

d.t:'.ns ces. pu.~lioa.tions es~, dans les grandes. lignes, analogue à celui de la 

publication par.1e en septembre 1968 sur 1 'Espagn.e. On y trouve des inforina.

tions générales sur le pays et la. population, le régime politique, la religion, 

la vie so~i~~e (~ compris la position sociale de la femme); d~~ exposé~ 
détaillés sont consacrés à, la. législation relative au ma.ri.a.ge, au travail 

et à la sécuri t~ sociale .. 

.;. 

(1) ·~ous ces documents peuvent être consultés auprès des services de la. 
Commission. 

{2) Ce Vademecum sera traduit a.u cours de l'année 1971, entre a11tres, en 
araba , en espagnol et en turc. 
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Les moyens d'information néerlandais consacrent l'attention 

nécessaire aux travailleurs étrangers dans les entreprises et dans la 

· co'rleo-t:ivi:té.· Ils attirent 1 1ét"tentiori .sur le·s mauvaisès conditions de 

logement que connaissent de nombreux tra.và:illéù.rs~·~ Chaque dL11.anche midi-, 

la. radio (Hilversum II, Nederlandse Omroep Stichting, NOS) émet un progra.r_nme 

spécial à 1 'intention des travailleurs étrangers aux Pays-Bas. Ces émïs·sions 

ont lieu en espagnol, en grec, en italien, en turc, en marocain et en serbe

croate. 

. .;. 
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Point 4 

Favoriser et contrc3le.r la. fo:rma.tion du personnel des services sociaux 
1 . 

sur le ~lan quantitatif et. qualitatif. 

BELGIQO]J 

Le personnel des services sociaux comprend généralement, outre le .. 

directeur et le personnel chargé des tâches purement administratives, des 

assistants et assistantes ayant reçu leur formation de base dans une école 

d '-études sociales ou d 1 étud.es para-médicales (infirmières sociales). 

Aucune des nombreuses écoles de l'espèce qui fonctionnent en Belgique 

ne possède une section spécialisée dans la formation d'assistants sociaux 

destinés aux immigrants. 

Certaines écoles organisent des conférences sur les travailleurs 

migrants ou envoient certains de leurs élèves en ~tage dans les services 

d'immigration et d'accueil, où ils reçoivent une formation pratique dans ce 

domaine particulier. 

Toutes les organisations d'assistance assurent régulièrement des 

stages de perfectionnement ·à l'inteniion de leurs assistants sociaux affectés 

au service des travailleurs étrangers. Une difficulté réside dans le fait 

que les assistants sociaux ne sont libres que durant de courtes périodes. 

·ITALIE 

Il faut souligner l'importance considérable de l'activité déployée 

par l'A.A.I. (Amministrazione par le Attività Assistenziali Italia.ne ed 

Inter:nazionali) qui a pris d.S.ns ce domaine de nombreuses initiatives tendant 

à donner une orientation unique à la formation des assistants sociaux et à 

assurer un contact continu des enseignants avec la réalité sociale en Italie • 

. ;. 
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L'activité s'est concrétisée en particulier dans des études et des 

enqu~tes concernant l'utilisation du personnel affecté aux services sociaux, 

la diffusion de matériel d'information et didactique, l''étude des aspects 

.de la.formation théorique et pratique,. ainsi que la .col~aboration avec des 

organismes i talie~s et internationaux pour la formation des travailleurs 

sociaux. 

Il faut rappeler en outre que le ministère du travail a adhéré 

en son temps à l'initiative lancée par l'administration su~mentionnée en 

vue· de· r.éa,liser un programme dtencour~gement teohnico-fina.nci.er destiné aux 

écoles de service social, afin de développer la préparation du personnel 

des services sc~>'cia.ux, notamment en ce qui concerne les contenus et les 

méthodes d'information. 

Le·ministère des affaire~ étrangère~, dans le cadre des initiatives 

visant le perfectionnement e~ le recyclage professionnels permanents et 

à 1 1 éc:Q.ange d 1 expé.riences et d'informations entre les assistants sociaux 

en service auprès des cunsulats, a organisé en novembre 1969, en collaboration 

avec 1 'A .• A.I •.. {Amministrazione per le Attività Assistenziali Italiane ed 

Internazionali) un séminaire de. recyclage pour les dirigea~"ts des Bureaux· 

d1.1 trava,il et de l"assistanc.e s9ciale aupr~s de nos consulats dans les pays 

de la C.E.E., précédé. d'une étude a.u cours d.e laquelle ont été mises au 

point les compétences de ces services (les.Bureaux LAS, auprès de chaque 

consulat, traitent normalement des relations et des conflits de travail, de 

la sécurité sociale, et en général do toute ~~estion relative à l'assistance 

sociale). Le séminaire se proposait de : 

1) mettre le personnel en service auprès des Bureaux LAS en mesure d 1appro-
\ . '. 

fondir , grâce à des conférences et des échanges d'informations, leurs 

connaissances sur des problèmes qui, surtout à 1 1 intérieur de la. C.E.E. 

présentent des aspects particulièrement complexes en raison de la multipli

cité des dispositions introduites par les règle~ents COr.lJilunautaires ; 

·.; .. 

·• ' 
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2) assurer une meilleure coordination de leur activité aussi bien à l'intérieur 

des différents pays que dans la Communauté ; 

3) formuler une programme.tion du travail sur la base .d~ l'expérience quoti

dienne et concrète du personnel chargé spécialement de traiter des dossiers 

relatifs à des questions de travail et d'assistance sociale 

En ce qui concerne ·les chanceliers .spécialisés en assistance sociale 

engagés en 1969 1 ils ont suivi pendant trois mois un cours de perfectionne~ent 

professionnel organisé par le ministère afin d1approfondir leurs oonnaissartces 

en matière de législation sociale, de droit du travail, d'organisation et de 

compétences des organismes d'assistance italiens et étrangers. 

En outre, aussi bien les assistants sociaux que le personnel des 

Bureaux LAS ont été constar.unent suivis dans leur travail par 1 'envoi de publi

oations spécialisées, et, en outre, les assistants sociaux ont bénéficié, 

comme d'habitude, des conseils de l'e~ert du service social. de ce ministère. 

Au cours des années 1969 et 1970; le ministère des affaires étran

gères a en outre participé à une enquête lancée par l'A.A.I. r.élative aux 

exigences de formation du .. personnel des services sociaux des administrations 

et organismes publics nationaux, en vue de promouvoir une préparation 4e ce 

personnel plus conforme aux problèmes réels. 

LUXEMBOURG 

Ce pays n'a aucune prise attr la formation du personnel, ne poss~ 

dant aucune école de service social. 

' PAY8-BAS. 

Pour ce qui concerne la formation des tra.va.i~leurs sociaux, . on. se repor

tera à. ce <!\li e. été dit dans la contribution néerlandaise au troisième rapport 

sur l•activité dos services d'assistance aux travailleurs étrangers • 

. /. 
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On peut, aotuellement, y ajouter ceci. Au fur et à mesure que les 

activités des organismes régionaux s'accroissent et que la pratique exige un 

personnel plus qualifié, le problème de la formation, notamment en ce qui 

concerne les fonctionnaires étrangers, ~e pose avec _une acuité de plus en 
... ~ j .... • •• 

plus grande aux fondations. La Fondation nationale d'assistance aux tra-

vailleurs étrangers, en liaison avec la Fondation d'assistance aux étudia11ts 

étrangers, s'efforce de trouver une solution à ce problème. 

Avec l'aide financière du ministère des affaires culturelles, des 

loisirs et de l'action sociale, les visites d'études sui~~ntes ont été organisées: 

Du 19 au 22 décembre 1969, vi si te de trois membres du groupe de travail 

DAR (1) à Paris. Les participants se sont intéressés au problème des 

travailleurs étrangers en France, aux conditions de vie de ces travailleurs 

et à l'action sociale déployée en leur faveu~ ; 

Du 6 au 18 octobre 1969, deux collaborateurs de la Limburgse Immigratie 

Stichting ont visité le Marce. Le but de cette visite était d'obtenir 

WJ.e meilleure connaissance des conditiqns de vie et des UA et coutumes 

des travailleurs marocains. 

./. 

(1) Ce groupe s'oocupe à Amsterdam des travailleurs turcs et nord-africains. 
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Point 5 

Assurer une coopération constante entre les servicee sociaux des 

Pf!.XS intéressés. 

BELGIQUE 

Sous l'égide de la Commission dea Comm~utés Européennes, les 

services d1a.ooueil et d'intégration des immigrés de Charleroi, Liège, Mons 

et Namur ont organisé à Liège, en novembre 1970, un stage sollectif groupant 

des Organisations italiennes et belges, officielles, syndicales, sociales ~t 

des oeuvres. 

La stage portait sur les implications régionales de la libre cir

culation des travailleurs et de leurs familles. 

Ces dive~ses rencontres ont permis de dégager des réflexions et 

propositions concrètes en matière d'intégration sociale, professiom1elle, 

civique et culturelle des immigrés en Wallonie. 

ALLEMAGNE 

La bonne coopération déjà signalée dans les rapports antérieure 

s'est poursuivie pendant la. période couverte par le présent rapport. 

Néant 

ITALIE 

Le principe de ce que l'on appelle la priorité communautaire dans 

1 'accès à 1 'emploi des travailleurs des Etats membres pa.r rapport aux 

travailleurs en orovena.noe des pays tiers - principe contenu comme on le 

./. 
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sait dans le .ràglcmetJ.t 16-1.2/68 sur la libre circulation des -tra."'Jailleu.rs 

à 1 'intérieur du J1larchJ commun - s'est r8vêlé, dans son application pra:~ique, 

peu efficace en ce qui concerne la coopér~ation des services sociaux des six 

pays. 

Il fa-:1.t rappeler à ce sujet que 1 •initiative lancée en so:n t·emps 

par le miaistère du travail - so.utenue par celui des affaires ~tra.ngères -

estde~inée. à revoir les principes C?ptenus dans la Recolilllla:r.uiation de la 

CEI~ du 2 3 jui 11 et 196 2 e,fin d 1 en faire un inst rurnent , qui engage avec pl us 

d'efficacité les Etats de la Com~tu~~uté à exercer une action sociale systé

matique et coordo1mée, r.:. 1a encore été su,ivie d'a.uctm résultat. Cette 
. . 

initiative était _destinée, on le sait, à. sc concrétiser dans un accord· 

intergouvernemental entre les pays membres visant à la constitution d'un 

Comité !)ermanent de contàot et de consultation en matière d'assistance aux 

tre,vailleurs migrants. 

A ce ~ropos, il ~aut cependant relever qu'un premier pas dans cette 

direction a été acco~pli grâce à la constitution d'un groupe de travail 

"Assistance s~cia1-e et logement dea travailleurs migrants et de leurs 

f~illes" institué a~ sein du.Comité consultatif de la. libre circulation 

à 1' int0.rieur de la C .E.E_. , 

: ,Le ~oupe. d~ -travail précité a tenu une première réunion en octobre 

1970 et une a ut re devrait avoir 1 ieu avant 1 es vaca.nc es .d' été de o. et te 

année. Il .est à souhaiter que ~es travaux de cet organisme progressent 

plus rapidement étant donn~.: que les réeul~a.ts aux.cru:els ils aboutj.ront doivent 
:... .... ' 1 ' • ' 

être COnsidérés CO~me ~e approche Utile dtune plUR grande coordination de 

1 1 ac~ivité d'assistance sociale entre les six pàys de la c·ommunauté en faveur 

cles travailleurs migrant s. 

.;. 
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C. CONCLUSIONS FIGURANT DAUS QOELQUEs-TJNS DES RAPPûRTS NATIO}!AUX 

BELGIQUE 

Néant 

ALLEl·1.AG1Œ 

L'information des travailleurs étrangers au moyen des journaux 

en langues étrangères publiés jusqu'à présent n 1a pas connu le succès 

escompté. C1 est pourquoi, vers le milieu de l'année 1971, le gouvernement 

remplacera les jo.:urna.ux en question par- d •autres publications. En outra, 

à partir du deuxième semestre,l'information des travailleurs étrangers 

se fèra égalèment en utilisant les méthodes audio-visuelles mode~nes. 

A la demande du ministre féd5ral du travail et des affaires sociales, 

on est en train de réaliser un nouveau film audio-visuel répondant aux 

intérGts particuliers des travailleurs étranger~ de manière à intensifier 

1 1-enseignement de la 7angu.e allemande en oe qu:Î. les concerne. 

Dans bien des cas, la fourni ture aux fél.lllilles des travailleurs 

étrangers de logements appropriés reste difficile, d'autant que le nombre 

de logements disponibles ne suffit pas encore à ~tisfaire les besoins 

de l'ensemble de la population. A l'initiative du ministre fédéral du 

travail et des affaires sociales, des modèles de financQmer.t particuliers ont 

été élaborés au début de 1971, ils doivent accélérer la construction de 

logements pour les travailleurs étr,al;lgers et leurs familles grâce à un 

financement mixte en utilisant à la fois des ressources du Bund et des 

Lander ainsi que des crédits de l'Office fédéral du travail et des employeure(l) • 

• j. 

{1) Pour dea renseignements plus précis à ce sujet, cf. le IIIème rapport 
sur les suites données à la Recommandation concernant le logement des 
travailleurs et de leurs familles qui se déplacent dans la Communauté. 
(doc. V/461/71). 
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Si les mesures énumérées démontrent que le Gouvernement luxembourgeois 

est décidé à répondre à 1 1appèl de la Commission des Communautés Eu.ropéennes 

et do pour~~ivre la politique dtintêgration sociale 'des i~~igra,nts, il faut 

reconnaître pourtant que ces mesures ne sont pas encore suffisantes. 

Aussi le Gouv&rnement dt3posem-t-il prochainement un pro: jet de· loi 

instituant l'action soc:i,ale en faveur.des immigra.nts,'qui répondrâ. .. e:xaotement 

aux propositions de la c-ommission, en m~me temps qu'aux nécessités nationales 

et aux aspirations des travailleurs. 

PAY8-13AS 

L'activité des servioès sociaux à l'égard des travailleurs étrangers 

a pour but d~ prom~uvoir une adaptation suffisante de. ces travailleurs à la 

collectivité nâerland.aise d.~ns laquelle ils forment tm groupe spécial, ainsi 

que leur adoption par cette collectivité. Le travail social de promotion de 

ce groupe spécial (catégorie) doit être aussi conforme que possible au travail 

soc~~l p~ur 1 ~or~nisa·tion de la Communauté avec lequel il fai·tï partie' du 

développement·communautaire. 

L'activité des services sociaux à l'égard des travailleurs étrangers 

aux ~ays-Bas a évolué oomme'suit au cours des années : 

- Les efforts des services sociaux à 1 1 égard des travai!'leurs étrangers ont 

commencé vers 1960. Ils se sont occupés du sort de groupes importants de 

travailleurs italiens. 

./. 
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-Au début, cette activité était d1 i11spiration catholique, oar les travailleurs 

concernés étaient principalement des Italiens ou des Espagnols. Par la sui·be 

sont venus des Turcs et des Marocains qui, pour la plupart, 8 oi·:.t c.e r:li_:if.~ 

islamique. Comme il s'agit ici d'un problème qui concerne la communauté 

néerlandaise dans eon ensemble, les fondations d'assistance, à la demande du 

ministère des affaires culturelles, des loisirs et de l'action sociale, ont 

abandonné leur caractère o~nfessionnel. Elles visent actuellement tous les 

. travailleurs migrants, quelle que·soit leur confession religieuse. 

-Au début, les services fonctionnaient au niveau local. Afin da pouvoir 

aider. les trava.ille:urs dos différente.s national~tés ~e ~açon adéqUate, les 

fondations doivent disposer d'un personnel spécialisé en fonction de ces 

nationalités. Ce personnel est tellement rare ~'il s'est .avéré indispen

sable de transférer l'activité du nivéau local. au niveau régional. 

- Au cours des dernières années, le besoin s'est fait sentir de disposer 

d'organismes distincts pour le logement des travailleurs migrants. Ces 

organismes t qu.i sont aot:u,elleme~1t au nombre de 20 d'après les informations 

dont dispose le ministère des affaires cultt.J.relle's, des loisirs et de 

1 1a~tion sociale, visent non seulement l'e~loitation de lo~ements collectifs 

pour personnes seules (célibataires et per~nnes dont la famille ~st restée 

dans le pays d'origine~ mais encore prêtent leur assistance pour l'obtention 

d'un logement en cas de réunification des familles. Les fondations d'assis

tance en matière de logement ne sont pas subventionnées par le ministère 

des affaires culturelles, des loisirs et de l'action sociale. 

Les fondations régionales d'assistance aux travailleurs étrangers 

couvriront bientGt l'ensemble du territoire des Pays-Bas. Elle reçoivent, 

de 'ih3me que la. fondation nationale d'assistance ·.aux travailleurs étrangers, 

des subventions du ministère des affaires culturelles, des loisirs·et de 

l'action sociale. 

./~ 
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Le phénomène du travaill€ur étranger est trèa dynamique et exige 

sp~cia.lement po'1r ce motif une attention continue de tous les organismes, 

organisat.icns, serv~CQS etc •• , qui s'y intéressent. Los mesures et les 

activités p~ises o~ 4~ployée~ en faveur des travailleurs étranger~ doivent 

être adé~lates. Cel~ ~mplique ~~'elles doivent être constamment adaptées 

aux circonstances. Pou~ réalioer cet objectif, il est nécessaire que la 

politique relative à cette catégorie soit soutenue par tous ceux qui y sont 

associés. Aux Pays-Bas, les trav.3,illeurs étrangers sont occupés dans de 

nombreux secteurs de la produètion, ainsi qu'il ressort des données que la 

direction générale de l'emploi fournit régulièrement, données qui permettent 

en m~me temps de se---faire- une idée du développement de ce ph0nJmène. 
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&lN-D'OEUVRE ETRANGERE OCCUPEE DANS LES PAYS ME!ŒRES DE Il~ C.,EDE • 
. .. 

en 1969 

Pays d'originé p-a. y. a .. 
d ' 1 a c c u e i 

Belgique ·Âïiemagne France Italie 

7·075 20,.000 Belgique - 503 
.. . (2) 

) 
,. 

AlletQagne 4.500 , - 20*000 7.228 
. . ( 2) 

·France 15,000 28.674 - 3~996 
: 

Italie •' 

70&000 340.?.44 219.i6o -
Luxembourg- 1.400 . ·1~o83 

1~' 
... 32 

Pays-Bas 13.500 -49.,850 .. 2·o780 1.200 
-{2)' 

C·.E.È-. .. 104.400 426~926 262440 12.959 
.. 

Pays-tiers 7(.600. 945.133 . 895·?80 29~707 --.. ., 

, ·Total 182.000 1.372.059 1.158.120 42.666 , . 

1 
~- Datés de 1968 30.6.69 1968 19q9 ~ référence .. . . . , . 

Mini·stère· ; JTinistère 
·Sources Emploi et ANBA du TraVa.i~ .. 

Travail (1) 
. .. 

(3) ·· ... et· de la _. 

Prévoyan-
ce so-ciale 

( 1) .Amtl:iche -Nachri cht·en der Bundesanstal t · . 

(2) Estimations :Bureau Européen de Coordination 

Luxembourg Pays-Bas 
- . 

5a100 -
4a000 llo652 

4.6oo la742 

11.000 9.5o6 

. - -
' ·400 -

25.200 22.900 . 
.. 

4·900 (J0.07Q 

30.100 82 .. 970 

1969 15.12'.69 
. " ... 

Office Minif?tère 
National Affaire~. 
du tra~ sociales 
vail 

(3) INSEE : Insti.tut National de la Statisticiue et dœEtudes économiques : 
Résultat de l'exploitation par sondage au vingtième ·d'après 
les recensements effectués en 1968 

./. 

1 
t 
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MA.nl-D'OEOVRE ETRANGERE OCCUPEE DANS LES PAYS MIDMBRES DE LA c.E.E. 
e.n 1970 

Pa.ys d'origine Pays .d ' a. c c.u e i 1 

Belgique Allemagne France 

Belgique - 8o653 20~290 

Allemagne 4.500 - 20.000 
(2) 

France 15.000 
(4.) 

36.234 -
Italie 82.000 . 374.981 219.160 

.. . (2) 

Luxembourg r 1.400 1.182: 500 
. ' (2) 

Pays-Bas 13.500 56·477 2oJ~O . 2) 
Total CoEoE, 117e000 

(3) 
477·537 262.440 

Pa.ys,...ti·ers · · ·91.000 
.. (3) 

·1.361.332 895.680 
. ._(2) 

Total 208.,000 1.838.859 1~158~120 
(3) ,• 

Da.tea de 
3o~6~70 

moyenne. 
référence moyenne 1968 

Ministère 
Sources de l'Emploi ANBA INSEE 

et du (1) (5) 
· Travail 

(1) Amtliche Na.chrichte.n der Bundeaa.nsta.lt 

(2) Estimation Bureau Européen de Coordination 

(3) Approximation .. 

(4) 1968 

Italie Luxemb~urg 

474 5.600 

6.7a9 3~900 

· 3o555 s.ooo 
' . - 11.000 

28 .-
1.071 ·soo 

11.857 26.000 

27.634 7.100 

'39.491 33.100-

moyenne moyenne 
1970 1970 

Ministero ~:::'fG>ffice 

dell'Inter- Natio-
no nal du 

Travail 

Pays-Bas 

-
11.652 

·1-·-742 

9·5o6 

-
-

22•90,0 . 

66.868 .. 

89.198'. 

31.12.6€ 
' 

Sociale 
Maa.nd$ta.-
tistiek 

.. 

(5) INSEE : Institut National de la Statistique et des Etudes économiques : 
Résultat de l'exploitation par sondage au vingtième d'après les recen
sements effectués en 1968 

,;. 

•' 
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' 
~miers permis de travail. accordes â'là main-d'oëuvre 

étra.~ ..... r ..... e_.-da_n_s........,l_e_s __ E_ta.t,.s......,;m;.;.;;e;.;.;.m;;.;;"b.;;.r.;;.e.;;.s....:· d;:;.;e::;......;;·l;.;;a~C~oE~,E:;;z.s , 

~'x. :.~-!!L_oôuri('â.2 1969 

(Situation a.u 3lol2~1,.262,) 

1 d'origin:e 1 Pays Pâ.ya d ' a o c u e i 1 

Belgique Allemagne France 
(1) 

Italie Luxembourg Pays-Bas 

.. 
Belgique - 920 656 73 754 751 

!--
l .. 

Allemagne - - 1.506 1QI037 43§ 2~225 
.... ., 

France - 6.185 - 672 883 398 
... . .. 

Italie - 136.225 6.498 - 885 1.591 
~ 

1 _, 

1 Luxeml;lourg - 185 39 4 - 3 

rPays-Bas - ' 3.900 317 292 45 -,. 
1 ... 

Total c.E.E. (2) 147.415 9.016- .. 2o078 2.972 4Q~68 

Pa,ys tiers 2$545 "8 66 . 49 .. " 4. f-.. 158.786 :6.293· 2.3o6· 23o507 
' .. 

Total - 1 646·079" 167.802 8.371 5Q278 28c475 

Source : Office Statistique des Commu~utés &Uropéennes 

(1) Les chiffres concernant la F:t'a.nce comprennent· uniquement les travailleurs 
permanentsé Les travailleurs saisonniers étrangers ont été, au ~ou~s ~e 
la même année, au nombre· de 132.871~ Le total (main-d'oeuvre étrangère 
permanente ·et saisonnière) se chiffr~ à 300o673 travailleurs. 

(2) Après la suppression du permis de travail, la Belgique n'est pas encore en 
· mesure de fournir les données chiffréeso 

'. 

.;. 
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Pa.ys d'origine 

·:selgique 

Allemagne · 

France "' 

Italie .. 

Luxembourg 

Pa.ys-13à.s · ···· .. ' 

·Tota.l ·c.E.E. 
.. 
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.AmlEXE n°4 

Premiers permis de travail accordés à la main-d'oeuvre 

~rangère dans les Etats membres de la C.E.E. 

au cours de 1970 
(situatio~ au 3lol2.1970) 

Pays d ' a o o u e i 1 

Belgique Allemagne France Italie Luxembourg 
(3) 

- ·2o000 841 73 804 

- - 1.634 797 339 

- a.ooo - 464 855 

- 168.300 5.814 - 551 

- 300 49 -9 -
- 8.400. 416 262 41 

(1) 187o000 
{2) 

-8.784 1.-605 2.590 
.. 

Pa.ys tiers 
-· 

4·393 526~883 1~5.459 7.349 3.847 
. ~ ... .. . ...... ' 

Total - 713.,883 "'174-243 8.954' 6.437 

Source : Office Statistique des Communautés européennes 

Pays-Bas 

-
-
-
-
-
-

(1). 

33.115 

-
(l) Après_ la suppressio~ du permis de travail, la Belgique et les Peys-Bas ne sont 

~~ ~nco~ ~~ ~~~~ de·f~~~= +es _d9~nées ch~~~:é~~: 
(2) Le pennis de tra.vail--a.ya.nt été supprimé pour les ressortissants des Etats

membres à partir du 1er janvier 1970, les. placements de ces derniers sont enre
gistrés sur la base des àvis d'embauchage établis par les entreprises. Il en 
résulte une nouvelle méthode de recensement de sorte que les données ne sont 
pas entièrement comparables av~c celles des ~nnées précédentes. 

(3) Les chiffres concernant la France comprennent uniquement les travailleurs 
permanenets. Les t'ravailleurs saisonniers étrangers ont été, au cours de la. 
m~me année, au nombre ge 135.058. Le total (main-d'oeuvre étra~re perma
nente . et saisonnière) se .. chif:f'l'è--à 3(}) ... _)01 tx-availleurs. 

.;. 
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pourcentage des effectifs des travailleurs salariés étrangers 

occupés par rapport à l'effectif de la main-d~oeuvre totale 

occupée dans les pays de la Communauté en~1969 

• 
Pays d'origine Pays d ' a c c u e i 1 

. ~ •· '. 
:Belgique 
(moyenne) 

Allemagne 
( moye.nne) . 

Be1g:.'..que - 0,032% 

Allemagne 
.. 

0,15% -
France 

.. 
0,5o% 

_. 'o, 13% 
(2) .. 

Italie 2,34% 1,55% 
•, 

Luxem~o"J.rg o,o5%, o,oos% 

.. ~ys~Bas 0,45% 0,23% 
.. 

Total C.E.,Eo 3,49% 1,95% .. . . 

. Pa;rsi.t i ers ' 2,60% 4,31% 
... .. . 

Total génûral 6, Cf)% 6,26% 

(1) Don~ées non disponibles pour 1969 

(2) 1968 

. .. 

France Italie Luxembourf 
(1) (1) (moyenne 

4,71% 

3,69% 

' . ~ . 4,25% 
.. 

... 10, 16% 

-'. 

0,37% 
. . 

23,29% 
. . 

1 
4,52% 

' 

27,81% 

/' 

Pays-Bas 
Unités· 
homme/année 

-
0,29% 

0,04% 

0,24% 

-. ... ,. . .. 

'' . ' 

. -
. .. 

Ot58% 
.. 

. ·1155~.' . 
J 

2, ll%. 

~ l' 

.;. 
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ANNEXE n°6 

Pource~ta.ge des effectifs des tra.Va.illeurs ·salariés étrangers 

ocouEés par rapport à l'effectif de la main-d•oeuvre tota~ 

occupée dans les pars de la Communauté en 1970 

Pays d'origine p-~a:~y s, 

Be.l:giqu.e 
(moyenne) 

Allemagne 
(moyenne) 

Belgique - 0,38% 

Allama.gne 0,15% -
Franee 0,49%( 2) 0,16% 

Italie 2,72% 1,67%" 
-·· 

Luxembourg 0,05% o,oos% 
Pays-Ba. a 0,45% " o, 25% 

Total c.E.E. 3,88% .. 2,13% 

Total 3,02% 6,07% Pa\Y's tiers 

Total général 6,90% 8,2o% 

(1) Données non disponibles pour 1970 
(2) 1968 

,, 

d ' a c c u e i l 

France Italie Luxembour~ 
(1) (1) ' (moye.nne 

4,97% '. 
3,46% 

4,44% 

9,77% 

"":" 

0,44%' 

23,11% 

6,31% 
"' 

29.,42% 

i 
j 

i 

Paya-Bas 1 
Unités 1 

homme/année j. 

- i 

o, 29%. i 
j 

·a~·o4% 1 
1 

0~24% ! 
1 _. 

t -
~ 

- 1 

t. o,5b% 1 
1 

1, 70'fo· 

2,3o% 
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JI.NNEXE n •7 

Note concernant les activités réalisées en FRANCE 

èirns le dor::aine des services sociaux à l'égard des travailleurs 

IJigrants, au cours des années 19681 1969 et 1970 

( infor~:1ations fournies par le Gouverneoent français) - .. ____ """""""',.._, _______ ....., 
~--------------------------

Lutte antibid~nvi1le 

Il ccnvient de signa1ér l'effort·i~portant nené par le ~finistère 

du Travail en liaison étroite avec le Ministère de l'mr~ipenent et du Logenent, 

clans le dor;aine de la lutte- anti-bidonville. Cet effort revêt doux aspects 

cooplé;Jentaires et s' a.nalJTSe oott:1e suit en 1968 : ' .... 

a) Financenent de lits et.de logenents destinés eu relogenent des populations 

e::::pulsées 

'Région parisienne : 446 logenents - 3.536 lits 

Région narseillaise: 190 logenents - 224 lits 

Région lyonnaise 200 lits 

Autres régions : 722 lits 

b) Action socio-·éducativ~ 

Parall~lecent au telogaaent, l'action socio-éducative a été 

développée en vue de favoriser l'adaptation et la pronation sociale des 

populations relogées ou en voie de relogeoent. 

En 1968, plus de 2.000.000 de frs ont été consacrés par le Fonds 

d'Action Sociale (F. A. s. )à cette action socio· ·êducati ve, prin0J?alenent 

dans les régions parisiennes, oarseillaise et lyonnaise. 

Les diverses actions en faveur du logenent des travailleurs oigr~ts 

et de leurs faoilles ont été poursui.v.ies activenent eri 1969. Les réalisations 

au 30 septe:1.bre 196' s'analysent conoe suit : 

Travailleurs : 5.525 lits financés, pour une so~e de 23.323.550 F. 

Far.1illes : 771 logeoents financés, pour une SOLme de 12.416.530 F. 
. . 

Action socio-éducative : 1.053.370 F. 

./ ~ 
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(Il est à noter que le progranue global prévu ,pour 1 'année 1969 

(soit 1.500 logewents faoiliaux, environ lO.OOO.lits pour les travailleurs 

isolés et 2.500.000 F pour le dével~ppe~ent de l'action sGcio-éducat~ve liée 

à la résorption des bidonvilles) pourra vraiseoblablenent êtr~ atteint à la 

fin de 1 'année 1969). 

Services sociaux 

Le Fonds d'Action Sociale (F.A.S.) a encore accentué son effort 

pour faciliter l'adaptation et la pronation des travailleurs nigrants et 

de leur fa.nille. Indépendarment des interventions concernant le loge1:1ent, 

,l'établisseoent a en ~ffet' af~ecté à son actiJ"âeun crédit plus élevé {écart 

de plus de 3 t1illions de F. entre les dépenses 1.968 et les prévisions de 

1969). 

Dans le secteur éducatif; un nowbre toujours pl us ioportant de 

personnes sont touchées (de l'ordre de 50.000 en 1969). 

Les cours (langue française, alphabétisation, pro~otion) concer

nent un effectif plus élevé d'adultes (hoooes et fen~eSh d'adolescents(un 

peu plus de s.ooo) et de jeunes d'âge scolaire (8.000 environ). 

Le crédit affecté au paienent de bourses d'étu~es aux jeunes 

étrangers a été oaintenu au nêwe niveau que l'année précédente (2 oillions F.) 

L'action socio-éducative dans le cadre de la résorption des 

bidonvi~les a pris une anpleur encore plus grande au fur et à oesu~e de 

l'accroisseoent du nonbre de centres socio-éducatifs tendant à l'insertion 

soçia.le et à la pronation des fa...-:tille.f? issues des .'bidonvilles et relog:ées 

dans les ci tés de transit ou en H. L.l~. Le crédit affecté à ce.tte,. forme 

d'action es·t passé de 2.000.000 de F. en 1968 à 2.'500.000 F. en 1969. 

L'année 1970 a êté narquée en France par une prise de conscience 

beaucoup plus profonde des problènes sociaux nés de l'i~igration, tant dans 

l'opinion publique qu'aux plus hauts niveaux de l'adcinistration où s'est 

traduite la nécessité de renforcer l'effort précédennent entrepris pour 

résoudre ces problèoes non seulenent par l'octroi aux services. intéressés. 

de moyens juridiques et financiers nouveaux,oais égalenent par la coordina

tion, à l'échelon du Preoier Ministre, de l'enseoble des déoisionë'prises 

en ce domaine. 

./. 
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Toutefois, 1 'importance prise par l' ir.tr.1igration au cours de 

l'année, coooe les perspectives tracées à l'occasion de la ~réparation du 

VIèoe Plan, conduisent à penser ~~e les acticns entreprises devront être à 

1 'avenir non 8eulene~1.t entretenues o2.is sensiblement accentuées, du moin.s 

dru1.s certain3 dooaines tel que celui du logenent, pour répondre à l'ensenble 

des besoin3 d'une manière pleinenont satisfaisante. 

Donaines d'activités pa.rticuli8res des servio0s sociaux 

En co qui concerne les services sociaux rles migrants, 

le Fonds d'Action SocialG a accentué son effort au cours 

de l'année 1970 où les cr3dits ci-a~rès ont été affectés, dans son progr~je, 

au soutien deo di·-1ero t~"pes d'intérvE-ntion : 

- action éducative 

- préforwation et fori::Iô,tion professionnelle 

-autres. actions de promotion sociale 

- action socio-éducative en bidonvillès et cités 
èe transit 

12.500.000 F 

3.300.000 F. 

7.500ç000 F. 

Les chiffres qui suiven~ afférents à l'année 1969, les données 

de ~970 n'étant pas encore disponibles, attestent de l'efficacité des 

e.ctions engagées. 

56.000 personnes, dont 35.000 hoonea ad~ltes~ 

6.000 femmes ou jeunes filles· 

2. 000 enfélllts d'âge pré--scolaire~-

8.820 enfants d'âge scolaire; 

3.900 adolescents, 

ont été touchées par l'action éducative. 

En matière de pro~otion professionnelle, 3.157 personnes ont 

bénéficié de cours de pré-apprentissag~ tendis que 777 stagiaires étrangers 

étaient adt1is en internat en vue d'être.alphabétisés, adaptés à la vie moderne 

et préparés à la fornation professionnelle. 

Il parait utile, enfin, de signalert dans le douaine de l'actiVité 

des services sociaux, celle du Service Social d'Aide a.u.x Er.1igrants c~oté d'une 

subvention buà.gétaire de 5. 867.000 F. dont les interventions auront permis, 

en 1970, de ~raiter environ 60.000 cas sociaux individuels, intéressant 

200.000 personnes. 

.J 
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ANNEXE n°8 
~---·--

TAUX DE CHANGE 

basé sur ]es ~arité8 nonétairos F.H.I. : contre· valeur 

en ·~onnaie nationale de 1 'uni té t1..e co~.~pte 

MELGIQUE 

ALLEMAGNE 

FH!JCE 

ITALIE 

LUXE!'ŒOURG 

PAYS-BAS 

(1970) 

50 F.b. 

3,660 DM (1969 3,Boo DM) 

5,554 F. fr. 

625,- Lit. 

50,- F. Lbg 

3,620 Fl. 
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